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Présentation du projet
Financé par le Centre de Recherche pour le 
Développement International (CRDI), le projet de 
recherche « Riposte à la Covid-19 par la protection 
sociale et le renforcement des systèmes alimentaires 
locaux : le cas des Niayes au Sénégal » (COPSA), 
s’intéresse aux mesures de restriction et de protection 
sociale prises par l’État dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie de la Covid-19. Plus précisément, 
le projet COPSA analyse les mesures de protection 
sociale en faveur des ménages vulnérables au niveau 
national, et les effets des mesures restrictives sur les 
systèmes alimentaires dans la zone des Niayes.

En effet, la pandémie de la Covid-19 est un choc 
sanitaire sans précédent par son ampleur et sa 
propagation rapide dans le monde entier. Pour enrayer 
sa progression, le Sénégal, comme le reste du monde, 
a pris des mesures radicales qui ont des effets socio-
économiques, notamment sur le système alimentaire 
et nutritionnel. Pour les atténuer, les autorités ont pris 
d’importantes mesures économiques et financières 
visant à renforcer les systèmes de santé, à soutenir 
les ménages les plus vulnérables, les entreprises 
directement touchées et la diaspora. Malgré les 
efforts du gouvernement, de grandes parties du 
secteur primaire ont souffert sans que les mesures 
prises leur soient spécifiquement destinées.

Ainsi, ce projet COPSA vise à générer des connaissances 
et des outils d’aide à la décision afin d’améliorer 
les mécanismes de protection sociale, notamment 
la distribution d’aide alimentaire d’urgence ; et de 
renforcer les systèmes alimentaires locaux dans les 
Niayes.

Plus précisément, le projet vise à : 

• Analyser la réponse du gouvernement à la situation 
d’insécurité alimentaire et nutritionnelle par le 
biais d’opérations d’aide alimentaire d’urgence ;

• Documenter les effets des interventions du 
gouvernement sur les systèmes alimentaires 
locaux et les mesures prises par les différents 
acteurs pour renforcer la résilience ;

• Lancer une réflexion sur l’avenir possible des 
systèmes alimentaires dans la zone des Niayes.
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Résumé
La crise liée à la Covid-19 a eu des effets négatifs sur 
les plans économique et social dans le monde entier 
et ses effets ont été d’autant plus importants que 
la population concernée est vulnérable. Cet article 
s’intéresse à la capacité de résilience alimentaire des 
ménages de la zone des Niayes durant la première 
vague de Covid-19 en ce qui concerne la qualité et la 
quantité des repas. Nous appliquons un modèle probit 
ordonné à des données d’enquêtes terrain collectées 
auprès de 443 ménages. Les résultats permettent 
d’identifier quelques déterminants de la résilience 
alimentaire des ménages, notamment les mesures de 
protection sociale publiques et privées mises en place 
avant et après la crise. Le programme de transfert 
d’argent du consortium d’ONG ARC-Replica a permis 
aux ménages, pour toutes les périodes identifiées, 
d’améliorer leur situation alimentaire. Cependant, les 
aides alimentaires de l’État sénégalais et des Nations 
Unies ont été inefficaces sur les ménages identifiés qui 
sont à 79 % actifs dans l’agriculture. Par ailleurs, les 

mesures qui ont été mises en place pour accompagner 
les ménages durant la période de soudure (aide d’ARC-
Replica et du Commissariat à la sécurité alimentaire) 
ont amélioré la capacité de résilience des ménages. 
Ainsi, les résultats montrent que pour une meilleure 
efficacité de l’aide, les objectifs et la période de mise 
en place doivent être conformes aux attentes et aux 
besoins de la population ciblée. Dès lors, les aides 
mises en place en faveur des ménages agricoles 
sont plus pertinentes quand elles les accompagnent 
pendant la période de soudure. Enfin, les stratégies 
de résilience endogènes, notamment la diversité des 
sources de revenus et les transferts de migrants, n’ont 
pas agi sur la résilience alimentaire des ménages 
durant la Covid-19. Ceci met en exergue l’importance 
des effets négatifs internes et externes de la crise 
sur les ménages, mais aussi la nécessité de mettre 
en place des mesures de protection sociale efficaces 
et récurrentes pour améliorer de manière durable la 
résilience des ménages contre les chocs.
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1. Introduction
la vulnérabilité de l’ASS par rapport aux chocs.

L’Afrique subsaharienne abrite 63 % de la population 
pauvre de la planète (Schoch et al., 2020). En 2018, le 
taux de pauvreté y était fixé à 40 % (Banque mondiale, 
2020a). En d’autres termes, 40 % de la population 
de l’Afrique subsaharienne vit en deçà de 1,90 dollar 
par jour. Ainsi, cette zone a le taux de pauvreté le 
plus élevé au monde. En effet, même si le niveau de 
pauvreté de l’Afrique subsaharienne régresse, il ne 
baisse pas autant qu’augmente la population (Beegle 
& Christiaensen, 2019). L’une des dimensions clés de 
la pauvreté est l’insécurité alimentaire. En Afrique, 
20 % de la population soit 256 millions de personnes 
sont sous-alimentées, sachant que 93 % de ces 
personnes sont en Afrique subsaharienne (FAO et al., 
2020). Or, l’insécurité alimentaire affaiblit le capital 
humain. Une revue systématique et une méta-analyse 
effectuée par Nkambule et al. (2021) établissent une 
relation entre l’insécurité alimentaire et la présence 
de facteurs de risques métaboliques chez les enfants, 
les jeunes et les adultes en Afrique subsaharienne. En 
outre, l’insécurité alimentaire affecte énormément 
le bien-être des populations. Olabiyi (2020) souligne 
même que les populations exposées à l’insécurité 
alimentaire sont moins susceptibles de participer à 
la vie politique de leur pays. Ceci montre l’ampleur 
du défi lié à l’alimentation et la nécessité de mettre 
en place des politiques favorables à la sécurité 
alimentaire des populations les plus vulnérables.

Selon le « sustainable livelihood framework 
approach » développé par Ashley & Carney (1999), 
les déterminants de la sécurité alimentaire peuvent 
être regroupés en cinq grandes catégories : le capital 
humain, le capital social, le capital physique, le 
capital financier et le capital naturel. En effet, les 
caractéristiques sociodémographiques, notamment 
la composition du ménage en âge et en genre, la 
taille du ménage et le niveau d’éducation du chef 
de ménage peuvent expliquer le niveau d’insécurité 
alimentaire (Lamidi, 2019). De plus, la volatilité 
des prix des denrées alimentaires, la pauvreté et le 
niveau de revenu restent des déterminants majeurs 
de l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne 
(Drammeh et al., 2019). Étant donné la prévalence 
de la pauvreté, le prix demeure l’un des plus grands 
freins à l’accès à une alimentation suffisante et de 

bonne qualité. Par ailleurs, les populations de cette 
zone sont particulièrement exposées aux chocs 
climatiques et sécuritaires qui limitent leurs accès 
au marché et à des aliments de bonne qualité. 
Selon Anderson et al. (2021), les conflits violents et 
la sécheresse sont également des déterminants de 
l’insécurité alimentaire en Afrique subsaharienne. 
Mkandawire & Aguda (2009) précisent que l’insécurité 
alimentaire est parfois due aux guerres ou à une 
stratégie politique. Ces derniers soulignent par ailleurs 
que l’accès aux terres agricoles et aux intrants, mais 
également la suppression des subventions agricoles, 
ont été des causes de l’insécurité alimentaire en 
Afrique subsaharienne.

La productivité et la production agricoles sont 
également d’importants déterminants de l’insécurité 
alimentaire en Afrique subsaharienne. D’une part, ces 
deux éléments, notamment la production agricole, 
sont directement liés à l’accès à l’alimentation. 
D’autre part, 82 % de la population pauvre de l’Afrique 
vit en zone rurale et tire son revenu de l’agriculture 
(Beegle & Christiaensen, 2019). De ce fait, un faible 
niveau de productivité et de production agricoles 
limite les possibilités pour ces populations d’avoir de 
bonnes conditions de vie. Ainsi, la sécurité alimentaire 
en Afrique subsaharienne passera indéniablement 
par le développement de l’agriculture. Parmi les 
options dont dispose l’Afrique subsaharienne pour se 
développer, Rodrik (2016) mentionne la croissance 
tirée par l’agriculture, notamment le développement 
des produits non traditionnels. 

Cependant, ce secteur est confronté à de nombreux 
défis, notamment la faiblesse des investissements 
et du financement, mais surtout la vulnérabilité aux 
multiples chocs. Ces derniers peuvent être sociaux, 
climatiques, sanitaires, économiques ou politiques. Ils 
empêchent la croissance du secteur et dégradent les 
conditions de vie des ménages (Chuku & Okoye, 2009). 
Les ménages agricoles sont les plus vulnérables à ces 
chocs (Frelat et al., 2016; Intergovernmental Panel 
on Climate Change, 2014). En effet ces derniers, qui 
sont généralement localisés dans les zones rurales, 
ont moins d’opportunités d’emploi autre que le 
secteur agricole. Ceci, associé avec un accès limité au 
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crédit, constitue un frein à leur capacité à lisser leur 
consommation ou leurs revenus pendant les périodes 
de chocs. Nhemachena & Hassan (2007) trouvent 
que l’accès au crédit est un déterminant important 
de la résilience des agriculteurs face aux chocs, car 
il leur permet de répondre rapidement d’une part et 
d’investir dans l’adaptation ex ante d’autre part. Par 
ailleurs, la diversification des sources de revenus du 
ménage peut faciliter l’absorption des effets du choc 
dans un contexte marqué par un manque d’accès au 
crédit à la consommation ou de système d’assurance 
alimentaire (Reardon et al., 1992).

La pandémie liée à la Covid-19 a montré la 
vulnérabilité des acteurs des systèmes alimentaires, 
plus précisément des ménages agricoles, par rapport 
aux chocs. Depuis 2020, toutes les parties du globe 
sont confrontées aux effets négatifs de la crise liée à la 
Covid-19. Cette crise sanitaire a eu des répercussions 
économiques et sociales importantes dans le monde 
entier. Toutefois, les effets négatifs de cette crise sont 
projetés à être encore plus importants en Afrique 
subsaharienne. D’après la Banque mondiale (2020b), 
la pandémie de la Covid-19 entrainera entre 88 et 
115 millions de personnes dans l’extrême pauvreté. 
De plus, la majorité de ces personnes sera localisée 
en Asie du Sud et en Afrique Subsaharienne. En effet, 
les mesures restrictives engendrées par la lutte 
contre la Covid-19 ont créé des pertes d’emploi et 

affecté le secteur agricole. Selon la Banque mondiale 
(2021), la Covid-19 a empiré la situation d’insécurité 
alimentaire dans le monde et ce constat devrait 
persister en 2021 et en 2022. Nechifor et al. (2021) 
soulignent que la pandémie liée à la Covid-19 et les 
mesures restrictives qui ont suivi menacent les efforts 
précédemment fournis pour améliorer la sécurité 
alimentaire au Kenya.

Au Sénégal, les chaînes d’approvisionnement ont 
été perturbées, la main-d’œuvre agricole n’était 
pas disponible, les agriculteurs étaient confrontés 
à des difficultés d’accès aux intrants, à des pertes 
de récoltes, mais également à une baisse de leurs 
revenus. En effet, le Sénégal a été le quatrième pays 
d’Afrique à détecter un cas de Covid-19 (Organisation 
mondiale de la santé, 2020). Le gouvernement a donc 
déclaré, dès le 24 mars, un état d’urgence combinant 
plusieurs politiques restrictives comme le couvre-
feu, la fermeture des marchés, l’interdiction des 
rassemblements, la réduction de la mobilité, etc. La 
fermeture des marchés a engendré des pertes de 
production pour les agriculteurs et les commerçants, 
car les systèmes de stockage étaient inexistants 
ou défaillants. L’interdiction des rassemblements 
a provoqué une baisse de la demande et donc du 
revenu des ménages agricoles. Les restrictions de la 
mobilité ont empêché les déplacements de la main-
d’œuvre saisonnière. De ce fait, les ménages ont été 
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confrontés à une baisse de leur revenu agricole, mais 
aussi de la quantité et la qualité de leur consommation 
alimentaire (Niang et al., 2020). De plus, ils peuvent 
aussi être confrontés à la baisse des autres sources 
de revenus comme les transferts de migrants. En 
effet, la Covid-19 a causé une baisse de l’activité 
économique partout dans le monde, ce qui a causé en 
2020 une baisse des transferts de migrants en Afrique 
Subsaharienne (KNOMAD-World Bank, 2021).

Par conséquent, plusieurs stratégies ont été utilisées 
par les ménages agricoles pour augmenter leur 
résilience face à la Covid-19 (Sonko et al., 2020). 
Ces dernières peuvent provenir d’un soutien public, 
non gouvernemental ou privé. Quétel et al. (2021) 
définissent la résilience comme la capacité à lutter 
contre les chocs quotidiens et exceptionnels et 
soulignent qu’au-delà des capacités individuelles des 
ménages à faire face aux chocs (stratégies endogènes), 
les ménages pauvres ont besoin de mesures de 
protection sociale inclusives (stratégies exogènes) 
pour augmenter leur niveau de résilience par rapport 
au choc. Ainsi, en plus des mécanismes de protection 
sociale en place avant la pandémie, les États d’Afrique 
subsaharienne ont initié plusieurs programmes d’aide 
alimentaire et de transfert d’argent. Le Bénin, la 
Côte d’Ivoire et le Burkina Faso ont mis en place des 
programmes d’aide alimentaire, accompagnés parfois 
d’un transfert d’argent ou une vente de céréales à prix 

subventionnés (Banque africaine de développement, 
2020 ; Secrétariat du Club du Sahel et de l’Afrique de 
l’Ouest (CSAO/OCDE), 2020). Par ailleurs, dans d’autres 
pays comme le Togo et le Kenya, l’État a mis en place 
des programmes de transferts monétaires en faveur 
des couches les plus vulnérables pour améliorer 
leur résilience par rapport aux effets négatifs de la 
Covid-19 (Jerving, 2020 ; République togolaise, 2020). 
En dehors de ces aides publiques, les organismes non 
gouvernementaux ont mis en place des programmes 
d’aide alimentaire et de transfert d’argent (Nations 
Unies Côte d’Ivoire, 2020 ; ONUSIDA, 2020). Au 
Sénégal, l’État a mis en place un programme d’aide 
alimentaire d’urgence d’un montant de 69 milliards 
pour toucher 1 100 000 ménages vulnérables (Comité 
de suivi de la mise en œuvre des opérations du Force 
Covid-19, 2021). En outre, le consortium d’ONG ARC-
Replica a piloté un programme de transfert d’argent, 
combiné à une distribution de farine enrichie et une 
sensibilisation contre la malnutrition (Start Network, 
2020). La FAO, en collaboration avec le Ministère de 
la femme et d’autres organisations des Nations unies, 
a implémenté un programme d’aide alimentaire en 
ciblant particulièrement les enfants et les femmes 
(ONU Femmes Sénégal, 2020).

Étant donné les effets négatifs soudains de la 
Covid-19, plusieurs études se sont intéressées à 
ses impacts macro et microéconomiques. Ainsi, la 
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Covid-19 a accentué l’insécurité alimentaire des 
ménages en Iran et au Pakistan (Pakravan-Charvadeh 
et al., 2021 ; Shahzad et al., 2021). Le constat est 
le même en Ouganda et au Kenya où les ménages 
ont connu une baisse des revenus et de la sécurité 
alimentaire (Kansiime et al., 2021). De plus, les effets 
de la Covid-19 diffèrent selon les types d’activité, mais 
aussi les réalités socioéconomiques. Ainsi, les effets 
négatifs de la Covid-19 sont plus importants chez les 
ménages les plus pauvres qui sont plus vulnérables 
aux chocs (Kansiime et al., 2021 ; Rahman et al., 2021). 
Les déterminants de l’insécurité alimentaire durant 
la Covid-19 sont principalement liés aux facteurs 
socioéconomiques et démographiques, notamment la 
taille du ménage. En outre, parmi les stratégies de 
résilience adoptées par les ménages, Shahzad et al. 
(2021) mentionnent la baisse de consommation de 
certains aliments et des aides du gouvernement et 
d’autres organisations. Pour soutenir ces ménages, 
Pakravan-Charvadeh et al. (2021) suggèrent plusieurs 
politiques, notamment les transferts monétaires, 
l’aide alimentaire, le financement. 

Néanmoins, la littérature actuelle sur l’Afrique 
subsaharienne se concentre davantage sur les 
impacts de la pandémie, et moins sur la manière 
dont les acteurs économiques l’ont gérée. Plus 
précisément, il est important d’évaluer l’efficacité 
des stratégies de résilience mises en place par les 
États et autres organisations, mais aussi les ménages 
eux-mêmes pour faire face aux effets négatifs de la 
crise sanitaire et des mesures restrictives. En effet, 
documenter les effets de la Covid-19 sur les agents 
économiques ne sera pas suffisant pour améliorer les 
politiques d’intervention contre les chocs futurs. Il 
convient également d’étudier les déterminants de la 
résilience des ménages, ce qui permettra de renforcer 
les mesures mises en place pour soutenir les plus 
pauvres. Cet article se concentre donc sur la capacité 
de résilience alimentaire des ménages de la zone des 
Niayes au Sénégal, en mettant en évidence le rôle 
des transferts des migrants, de la diversification des 
sources de revenus et des programmes de protection 
sociale mis en place par l’État et les organisations 
non gouvernementales. Les transferts de migrant 
et la diversification des sources de revenus sont 
des stratégies de relâchement de la contrainte 
budgétaire des ménages en cas de crise. Cependant, 
étant donné les effets négatifs de la Covid-19 sur 
les principaux pays de provenance des transferts de 
migrant, cette stratégie pourrait avoir un effet limité 
durant la Covid-19. En outre, la Covid-19 a créé une 

baisse de l’activité économique nationale qui pourrait 
restreindre les effets de la diversification des sources 
de revenus. Enfin, les mesures de protection sociales 
mises en place avant et pendant la crise pourraient 
être des déterminants importants de la résilience 
alimentaire des ménages face aux effets négatifs de 
la crise.

Ainsi, nous tentons de répondre aux questions 
suivantes : (i) Quels ont été les déterminants de la 
résilience des ménages de la zone des Niayes durant 
la première vague de Covid-19 ? (ii) Étant donné les 
effets négatifs de la crise sur le plan international et 
sur les activités productives, est-ce que les stratégies 
endogènes usuelles, à savoir la diversification des 
revenus et les transferts de migrants, ont déterminé 
la résilience des ménages ? (iii) Quel a été le niveau 
d’efficacité des mesures de protection sociale 
implémentée avant et pendant la Covid-19 ? Pour 
répondre à ces questions, nous appliquons un modèle 
probit ordonné sur un échantillon de 443 ménages 
actifs dans le système alimentaire de la zone des 
Niayes, sachant que près de 80 % de ces derniers font 
de l’agriculture leur principale source de revenus. Les 
données utilisées dans cette étude ont été collectées 
dans le cadre du projet intitulé « Riposte à la Covid-19 
par la protection sociale et le renforcement des 
systèmes alimentaires locaux : Le cas des Niayes au 
Sénégal » (COPSA) piloté par l’Initiative Prospective 
Agricole et Rurale (IPAR).

La section suivante rappelle les effets de la pandémie 
au Sénégal et fait l’historique des mesures de 
restriction. Par ailleurs, cette section présente les 
principaux programmes de protection sociale mis en 
place dans la zone des Niayes pour lutter contre les 
effets négatifs de la crise. La troisième section est 
consacrée à la présentation des données d’enquête, 
notamment les effets de la Covid-19 sur les ménages 
de la zone des Niayes. Après avoir présenté la 
méthodologie, la quatrième section se focalise sur 
les résultats de l’étude. Enfin, une dernière section 
conclut et donne les implications des résultats 
en matière de politique de soutien des ménages 
agricoles pour augmenter leur résilience par rapport 
aux différents chocs.
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2. La Covid-19 au Sénégal : effets et politiques de 
riposte.

Le Sénégal a confirmé son premier cas de Covid-19 
le 2 mars 2020. Il a ainsi été le second pays d’Afrique 
Subsaharienne à détecter la maladie après le Nigéria. 
Au 1er septembre 2021, 72 920 cas de Covid-19 ont 
été répertoriés, dont 1 774 décès (Ministère de la 
Santé et de l’Action sociale, 2021). À la date du 2 août 
2021, le Sénégal était le troisième pays de la CEDEAO 
concernant le nombre de cas de Covid-19 (Bureau 
d’information gouvernementale, 2021). Le graphique 
1 présente l’évolution du nombre de cas de covid-19 
comptabilisé de manière journalière au Sénégal du 

début de la pandémie au mois de juillet 2021. Nous 
constatons trois vagues de contaminations, sachant 
que les plus récentes ont été les plus graves. La 
présente étude se concentre sur la première vague 
qui couvre la période de mars 2020 à décembre 2020, 
pendant laquelle les premières mesures restrictives 
ont été introduites ainsi que les mesures de protection 
sociale en réponse à la pandémie.

Graphique 1. Évolution du nombre de cas et de morts 
de Covid-19 au Sénégal de mars 2020 à juillet 2021.

Source : Dong et al. (2020), Calculs des auteurs.

Pour lutter contre cette pandémie apparue depuis 
décembre 2019 en Chine, le gouvernement sénégalais 
a appliqué plusieurs mesures restrictives. Dès le 14 
mars 2020, l’État applique une interdiction provisoire 
des manifestations ou rassemblements pour une 
durée de 30 jours. Le Sénégal renforce aussi le 
contrôle sanitaire aux frontières et applique une 
suspension de l’accueil des bateaux. Par ailleurs, les 
écoles et universités ont suspendu les enseignements 

dès le 16 mars 2020 (Ministère de l’Économie du plan 
et de la coopération, 2020b). À partir du 18 mars, le 
Sénégal suspend les vols en provenance des pays les 
plus touchés par le virus. Cette mesure est étendue à 
tous les pays dès le 20 mars 2020. Cette date marque 
également la fermeture des mosquées de la région 
de Dakar. Néanmoins, malgré ces mesures le virus se 
propageait. Ceci pousse le gouvernement à décréter 
dès le 24 mars 2020 l’état d’urgence sur l’ensemble 
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du territoire sénégalais1. Ainsi, plusieurs mesures 
sont appliquées : l’obligation du port du masque, la 
restriction de la circulation interurbaine, un couvre-
feu, la fermeture des marchés, l’interdiction des 
rassemblements, la fermeture des établissements 
d’hôtellerie et de restauration, les évènements 
publics et privés, la fermeture des salles de sport et 
de loisir, etc. L’état d’urgence est ensuite prolongé le 
03 avril 20202 puis le 03 mai 20203. Le gouvernement 
assouplit les mesures restrictives le 12 mai 2020, avec 
une ouverture des marchés sous certaines conditions, 
l’ouverture des classes pour certains niveaux, la 
réouverture des lieux de cultes et restaurants avec le 
respect des mesures de distanciation4. L’état d’urgence 
est levé à partir du 30 juin 2020. Cependant, certaines 
mesures restent en vigueur, notamment un jour de 
fermeture des marchés pour nettoyage, la fermeture 
des centres de loisirs, la fermeture des frontières 
maritimes. Ce n’est qu’à partir du 15 juillet 2020 que 
l’État a procédé à l’ouverture des frontières aériennes.

Ces mesures ont eu des effets négatifs sur l’activité 
économique des secteurs formel et informel. En effet, 
dans une société où la plupart des agents vivent « au 
jour le jour », sans épargne, la politique du « rester 
chez soi » a considérablement modifié les conditions 
de travail et fait baisser les revenus des populations les 
plus vulnérables. Avec un modèle d’équilibre général 
calculable, Maisonnave & Cabral (2021) montrent 
que les mesures de riposte contre la Covid-19 ont 
engendré une baisse du PIB sénégalais de 5,38 % pour 
leur scénario modéré. Les auteurs soulignent que 
le secteur informel a été plus touché par les effets 
négatifs de ces mesures. Par ailleurs, la crise liée à 
la Covid-19 et les mesures de restrictions requises 
par la lutte ont créé en France une nouvelle couche 
de population pauvre principalement caractérisée 
par des emplois précaires (Le Méner et al., 2020). 
Maisonnave & Cabral (2021) précisent qu’au Sénégal, 
les travailleurs non qualifiés ont été les plus touchés 
par les effets négatifs des mesures de restriction. 
Par ailleurs, les mesures restrictives, notamment 
l’interdiction des évènements et rassemblements, 
ont ralenti l’activité du secteur privé (Organisation 
internationale du Travail, 2020 ; UEMOA, 2020). 

1 Décret n° 2020-830 du 23 mars 2020 proclamant l’état d’urgence sur le territoire national

2 Décret n° 2020-925 du 3 avril 2020 prorogeant l’état d’urgence sur l’étendue du territoire national

3 Décret n° 2020-1014 du 3 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sur l’étendue du territoire national

4 Arrêté n° 09789 du 12 mai 2020 modifiant l’arrêté n° 008207 portant interdiction temporaire de circuler - Arrêté n° 
09790 du 12 mai 2020 modifiant et complétant l’arrêté n° 008208 du 24 mars 2020 portant interdiction temporaire de 
manifestations ou de rassemblements

Le secteur agricole a également été touché par les 
effets des mesures restrictives. En effet, une enquête 
de l’IPAR en 2020, sur un échantillon de 1182 
ménages représentatif du Sénégal, montre que 93 
% des ménages ont enregistré une baisse de leurs 
revenus. De plus, les habitudes de consommation des 
ménages ont connu une réduction de la qualité et de 
la quantité de nourriture, surtout en milieu rural. Par 
ailleurs, les effets négatifs de ces mesures ont été 
exacerbés par la mauvaise campagne agricole de 2019 
qui a provoqué une baisse des stocks alimentaires 
des ménages (Niang et al., 2020). Or, ces familles 
s’alimentent principalement avec leur production 
et donc leurs stocks. Les restrictions de la mobilité 
ont également provoqué une difficulté d’acquisition 
d’intrants agricoles, ce qui a menacé la production 
agricole. Cependant, l’un des problèmes majeurs 
rencontrés par les ménages agricoles concerne les 
difficultés de commercialisation. En effet, la fermeture 
des marchés a limité les possibilités de ventes. 
L’interdiction des événements et des rassemblements, 
mais également la fermeture des restaurants et des 
hôtels ont causé une baisse de la demande, menant 
à une baisse du revenu des agriculteurs. De plus, 
même après la levée des interdictions, beaucoup 
d’évènements religieux et sociaux ont été annulés, 
occasionnant une baisse drastique de la demande 
de certains produits agricoles locaux (riz, oignons, 
légumes, etc.). Enfin, les difficultés liées au stockage 
des produits agricoles ont provoqué de lourdes pertes 
de récoltes pour les ménages agricoles et les acteurs 
du système alimentaire. Ces répercussions négatives 
de la Covid-19 et des mesures restrictives ont ainsi 
aggravé la vulnérabilité de la population agricole. 
Ainsi, plusieurs mécanismes de protection sociale ont 
été mis en place.

Pour soutenir les ménages vulnérables touchés par 
les effets négatifs de la pandémie, l’État sénégalais a 
adopté un Plan de Résilience Economique et Sociale 
(PRES) qui a quatre piliers : (i) le renforcement du 
système de santé ; (ii)  la stabilité macroéconomique 
et financière pour soutenir le secteur privé et 
maintenir les emplois ; (iii) l’approvisionnement 
régulier en hydrocarbures, produits médicaux, 



10

pharmaceutiques et denrées de première nécessité; 
(iv) et le renforcement de la résilience sociale des 
populations (Ministère de l’Économie du plan et de 
la coopération, 2020a). Ce dernier élément du PRES 
a mené à une grande opération d’aide alimentaire 
d’urgence en faveur de 1 100 000 ménages 
vulnérables sur toute l’étendue du territoire et pour 
un montant de 69 milliards de FCFA. Par ailleurs, les 
ménages vulnérables ont bénéficié d’une gratuité 
des factures d’eau et d’électricité de la part du 
gouvernement sénégalais. En plus de ces initiatives 
publiques de protection sociale, des organisations 
non gouvernementales ou privées ont initié des 
aides alimentaires ou des programmes de transferts 
d’argent en faveur des plus pauvres. Dans ce sens, la 
FAO a mis en place un programme dénommé « panier 
de la ménagère ». Ce dernier repose sur un double 
objectif : écouler les produits des petits agriculteurs 
et offrir des biens alimentaires nutritifs et diversifiés 
aux ménages démunis. Ainsi, le panier de la ménagère 
a ciblé 300 000 personnes (femmes et enfants), soit 
environ 37 500 familles vulnérables résidant en 
milieux rural, urbain et périurbain. Par ailleurs, ce 
programme a fourni un revenu de vente de produits 
alimentaires à 58 000 producteurs. Nous pouvons 
enfin citer le programme de transfert d’argent, de 
distribution de farine enrichie et de sensibilisation 
à la nutrition d’ARC-Replica. Cette initiative devait 
renforcer la résilience des ménages vulnérables 
par rapport aux chocs climatiques à la suite des 
prévisions de sécheresse pour la période de soudure 
dans plusieurs zones agricoles du Sénégal. Cependant, 
même s’il n’a pas eu pour objectif de lutter contre 
les effets négatifs de la Covid-19, ce programme a pu 
permettre aux bénéficiaires de mieux faire face à la 
crise. Le montant du cash transfert est estimé à 5 000 
FCFA par personne par mois et pendant 3 mois, avec 
un plafond de 8 bénéficiaires par ménage. Par ailleurs, 
un kit de farine enrichie de 3 kg à base de céréales 
(mil, maïs, sorgho, arachide et riz) a été distribué 
aux femmes enceintes et allaitantes et aux enfants 
de moins de 5 ans. Cette intervention devait cibler 
200 000 personnes. Cependant, avec les différences 
de change liées au cours du dollar, le programme a 
pu atteindre 350 000 bénéficiaires.

5 Loi d’orientation sociale n° 2010-15 du 6 juillet 2010 relative à la promotion et à la protection des droits des personnes 
handicapées (2010)

6 Décret n° 94-1210 du 16 novembre 1994 portant organisation et fonctionnement du Commissariat à la Sécurité Alimentaire 
(1994)

Les ménages agricoles ont aussi profité des 
mécanismes de protection sociale en vigueur avant 
l’avènement de la pandémie. (i) Le Programme 
national de bourse de sécurité familiale (PNBSF) 
du Sénégal est un mécanisme de transfert d’argent 
piloté par l’État pour venir en aide aux populations 
les plus vulnérables (Gollock & Diop, 2016). (ii) Nous 
pouvons également citer la Couverture Maladie 
Universelle (CMU) qui permet aux ménages les plus 
démunis, notamment le monde rural et les acteurs 
du secteur informel, d’accéder aux services de santé 
(Mbengue, 2016). (iii) La Carte d’Égalité des Chances 
(CEC) permet aux personnes à mobilité réduite de 
bénéficier d’avantages liés à l’accès à la santé, la 
réadaptation, l’aide technique, l’aide financière, 
l’éducation, la formation, l’emploi, le transport, etc5.  
(iv) Le Plan Sésame (PSm) est un mécanisme de 
protection sociale qui permet aux personnes âgées de 
plus de 60 ans d’accéder à des services de santé (Ka 
et al., 2016). (v) Enfin, le Commissariat à la Sécurité 
Alimentaire (CSA) a été mis en place pour piloter et 
gérer des activités destinées à l’amélioration de la 
sécurité alimentaire. Il est notamment chargé du suivi 
et de la promotion des marchés céréaliers locaux, 
mais également de la gestion de l’aide alimentaire 
des pays étrangers et autres organisations 
gouvernementales ou non gouvernementales6. Toutes 
ces modalités d’aide peuvent améliorer la résilience 
des ménages agricoles par rapport aux effets négatifs 
de la Covid-19 et des mesures restrictives. Elles sont 
alors prises en compte dans notre analyse.

À côté de ces mesures de protection sociale, les 
ménages agricoles mettent en place des moyens 
endogènes de lutte contre les effets des chocs. Une 
étude sur les stratégies de résilience des systèmes 
alimentaires de plusieurs pays africains montre que les 
ménages ont adopté plusieurs mesures de résilience 
comme le changement de l’activité de production, les 
emprunts, l’augmentation de l’épargne en vue d’un 
éventuel confinement, le changement du mode de 
commercialisation (à domicile par exemple), etc. (SNV, 
2021). Au Sénégal, les agriculteurs se sont tant bien 
que mal adaptés à la situation, avec la mise en place 
de mesures d’adaptation et d’ajustement, notamment 
la réduction des superficies, les aides des parents/
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amis, les crédits, l’achat d’aliments moins chers, la 
vente de plus d’animaux que d’habitude, les services 
de vente en ligne, etc. (Niang & Faye, 2020 ; Sek, 2020 ; 
Sonko et al., 2020). Par ailleurs, d’autres stratégies 
comme l’adoption d’autres activités génératrices de 
revenus, mais également les transferts d’argent et 
divers aides des voisins ou de la famille peuvent aussi 
renforcer la résilience des ménages agricoles en cas 
de choc.

Dans cet article, nous nous intéressons aux 
programmes de protection sociale mis en place par 
l’État et diverses organisations pour lutter contre 
les effets négatifs de la pandémie liée à la Covid-19. 
Par ailleurs, nous intégrons les mécanismes de 
protection sociale en place avant la crise pour voir 

s’ils ont été plus efficaces que les aides plus récentes. 
En effet, une aide récurrente peut permettre aux 
ménages bénéficiaires de développer une capacité de 
résilience supérieure aux autres. Enfin, nous étudions 
quelques mécanismes de résilience endogènes des 
ménages agricoles, à savoir la diversification des 
activités génératrices de revenus et les transferts de 
migrants. Nous allons ainsi mettre en évidence les 
déterminants de la résilience des ménages agricoles 
pendant la Covid-19 en prenant l’exemple de la zone 
des Niayes au Sénégal.
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3. Effets de la Covid-19 sur les ménages de la zone des 
Niayes

7 La mission de prospection a été menée par Dr Idrissa Wade chercheur associé à IPAR, Dr Sidy Tounkara chercheur à IPAR et 
M Madické Niang Ingénieur statisticien

8 La zone maritime regroupe les villes côtières de Kayar, une partie de Mboro, Fass Boye et Lompoul-sur-mer, qui sont 
caractérisées par une prédominance de la pêche. La zone Sud est la plus proche de la région de Dakar. La zone centre est 
situé entre Notto et Mboro. Enfin, la zone nord va de Potou à Gandiolais

Dans cette partie, nous documentons les effets de la 
première vague de Covid-19 sur l’alimentation des 
ménages de la zone des Niayes grâce aux données 
collectées sur le terrain. Après avoir présenté les 
données et caractéristiques sociodémographiques des 
ménages, nous nous intéressons aux changements 
liés à leur alimentation et à l’évolution de la résilience 
alimentaire durant la première vague.

3.1. Données : Les enquêtes terrain du projet 
COPSA.

Les données utilisées dans cette étude proviennent 
d’une enquête menée auprès des acteurs des systèmes 
alimentaires de la zone des Niayes. Avant l’élaboration 
des questionnaires, une mission de prospection auprès 
des acteurs7 a été menée. Cette dernière a permis 
de prendre connaissance de l’existant et de cibler 
les déterminants les plus pertinents de la résilience 
contre la Covid-19. Après cette mission, une enquête 
terrain a permis de collecter les données. L’objectif 
de l’enquête était de documenter les effets des 
interventions de l’État sur les systèmes alimentaires 
locaux et les mesures prises par les différentes parties 
prenantes pour renforcer la résilience des acteurs 
des systèmes alimentaires. Par ailleurs, l’enquête 
a ciblé tous les acteurs des systèmes alimentaires, 
notamment les ménages agricoles (agriculteurs, 
éleveurs et pêcheurs), les transformateurs, les 
commerçants et les distributeurs. Une approche 
« ménage » a été adoptée dans un premier temps. 
Ensuite, les différents acteurs identifiés dans les 
ménages ont été interviewés.

La zone d’intervention correspond aux Niayes. 
Cette dernière s’étend sur quatre régions : Dakar, 
Thiès, Louga et Saint-Louis. Les principales activités 
génératrices de revenus de la zone des Niayes sont 
l’agriculture, la pêche et l’extraction minière, exception 
faite de la région de Dakar où l’on observe davantage 
les industries et les activités relevant du secteur 
tertiaire. Les Niayes fournissent 80 % de la production 
horticole du Sénégal (Direction de la Gestion et de la 
Planification des Ressources en Eau (DGPRE), 2017), ce 
qui montre l’importance économique de l’agriculture 
pour cette zone. Un échantillonnage stratifié à deux 
degrés a été appliqué pour déterminer un échantillon 
représentatif de la zone des Niayes (annexe 2). Quatre 
strates ont été retenues : le nord, le centre, le sud et 
la zone maritime8. Au premier degré, deux quartiers 
ont été tirés dans chaque zone. Au deuxième degré, 11 
ménages ont été tirés dans chaque quartier. Au total, 
443 ménages ont fait l’objet de l’enquête.

Par ailleurs, trois principales périodes ont été 
identifiées dans le cadre de cette enquête. L’intervalle 
« 1er janvier – 1er mars » constitue la période 
avant Covid-19. Elle détermine alors la période de 
référence de l’enquête. En d’autres termes, pour 
capter les effets de la Covid-19, les ménages seront 
interrogés sur les changements observés par rapport 
à cet intervalle. La première période se situe entre 
le 23 mars et le 30 juin 2020 et marque le début des 
mesures restrictives. La deuxième période est entre 
le 1er juillet et le 30 septembre 2020. Cette période 
prend en compte la période de soudure qui, ayant 
coïncidé avec la Covid-19, a pu être plus difficile pour 
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les ménages agricoles. En effet, la Covid-19 a aggravé 
les problèmes habituellement subis par les ménages 
agricoles, notamment la période de soudure (Niang & 
Faye, 2020). Enfin, la troisième période située entre 
le 1er octobre et le 31 décembre 2020 marque la 
poursuite de la levée des mesures restrictives avec 

notamment la réouverture des classes. La prise 
en compte de ces trois périodes permet d’observer 
l’évolution de l’adaptation des ménages agricoles par 
rapport au choc lié à la Covid-19.

Tableau 1. Statistiques descriptives des variables.

Variables Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum

Âge du chef de ménage 443 55 589 12 952 21 90

Genre du chef de ménage (1 si un 
homme)

443 0,901 0,299 0 1

Taille du ménage 443 16 244 10 134 4 83

Activité principale (1 si agriculture) 443 0,79 0,41 0 1

Niveau d’éducation

__Aucun (1 si oui) 443 0,79 0,41 0 1

__Primaire (1 si oui) 443 0,12 0,33 0 1

__Secondaire (1 si oui) 443 0,07 0,26 0 1

__Tertiaire (1 si oui) 443 0,01 0,09 0 1

Dépenses alimentaires par jour 
par membre

443 374,167 211,110 33,333 1400

Indice de diversité des activités 443 1,178 0,535 0 4

Réception de transferts de 
migrants (1 si oui)

443 0,196 0,398 0 1

Montant des transferts reçus 443 47 945,82 207 287,6 0 2 400 000

Aide alimentaire du gouvernement 
(1 si oui)

443 0,474 0,500 0 1

Gratuité de l’électricité de l’État (1 
si oui)

443 0,253 0,435 0 1

Aide alimentaire « panier de la 
ménagère » (1 si oui)

443 0,063 0,244 0 1

Transfert d’argent d’ARC-Replica (1 
si oui)

443 0,081 0,274 0 1

Aide des associations religieuses 
(1 si oui)

443 0,059 0,235 0 1

Aide alimentaire des associations 
locales (1 si oui)

443 0,002 0,048 0 1
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Variables Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum

PNBSF (1 si oui) 443 0,194 0,396 0 1

CMU (1 si oui) 443 0,056 0,231 0 1

CEC (1 si oui) 443 0,020 0,141 0 1

PSm (1 si oui) 443 0,023 0,149 0 1

CSA (1 si oui) 443 0,005 0,067 0 1

Le questionnaire de l’enquête prévoit différents 
modules pour capter les caractéristiques 
sociodémographiques des ménages, mais aussi l’effet 
de la Covid-19 et les stratégies exogènes et endogènes 
de résilience adoptées. Les statistiques descriptives 
des principales variables utilisées dans cette étude 
sont présentées par le tableau 1. L’échantillon est 
composé de 443 ménages résidant dans la zone 
des Niayes. La majorité des ménages (90 %) sont 
dirigés par un homme. 79 % des ménages font de 
l’agriculture leur activité principale. En moyenne, les 
ménages sont composés de 16 membres. Cependant, 
la taille varie beaucoup entre les ménages, avec 
respectivement des tailles minimales et maximales 
de 4 et 83 membres. Cette taille est supérieure à la 
taille moyenne des ménages au Sénégal qui est fixée 
à 10 membres (Bahoum et al., 2019). Par ailleurs, la 
plupart des chefs de ménage agricole n’ont pas fait 
l’école française ou coranique (79 %) et peu de chefs de 
ménage ont un niveau primaire (12 %). Les dépenses 
par jour par membre varient entre 33 et 1 400 FCFA, 
avec une moyenne de 374 FCFA (soit 0,67 $). Ceci 
montre qu’en moyenne, les ménages agricoles de la 
zone des Niayes vivent avec moins de 1,90 dollar par 
jour correspondant au seuil international de pauvreté. 
En ce qui concerne les sources de revenus, soulignons 
que les ménages interviewés tirent majoritairement 
leurs revenus d’une seule source, avec un nombre 
moyen d’activités génératrices de revenus égale à 
1,18, sachant que le nombre d’activités maximal 
est de 4. Par ailleurs, 20 % des ménages déclarent 
avoir reçu des transferts de migrants en 2020. Le 
montant moyen de ces transferts est de 47 945 FCFA. 
Cependant, nous notons une grande disparité entre 
les ménages, avec un écart-type de 207 288 et un 
montant maximal de 2 400 000 FCFA. Enfin, en ce 
qui concerne les mécanismes publics de protection 
sociale pour lutter contre la Covid-19, 47% des 

ménages interviewés affirment avoir reçu l’aide 
alimentaire d’urgence de l’État et 25 % ont bénéficié 
de la gratuité de l’électricité pour le bimestre mars-
avril. Pour les actions non gouvernementales, 
seulement 7 % des ménages agricoles ont été touchés 
par les associations collectives, 8,1 % ont reçu l’aide 
alimentaire du consortium d’ONG ARC-Replica et 
6,3 % ont reçu l’aide alimentaire des Nations Unies. 
D’autres mécanismes de protection sociale ont été 
implémentés avant la pandémie. Ainsi, 19 % sont 
bénéficiaires du programme national de bourse de 
sécurité familiale (PNBSF) de l’État sénégalais. En 
outre, 6 % des ménages profitent de la Couverture 
Maladie Universelle (CMU), 2 % sont titulaires de la 
carte d’égalité des chances (CEC), 2 % bénéficient du 
plan Sésame et 0,5 % des ménages ont reçu l’aide du 
Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA).

Dans le cadre de cette étude, la résilience des ménages 
agricoles par rapport à la Covid-19 est captée par la 
question suivante : depuis la pandémie de la Covid-19, 
comment a évolué votre situation alimentaire en ce 
qui concerne (i) le nombre de repas consommés par 
jour, (ii) la quantité des repas consommés (iii) et la 
qualité des repas consommés ? Soulignons que la 
question est posée pour chacune des trois périodes 
susmentionnées. Ainsi, le ménage donne l’évolution 
de sa situation de sécurité alimentaire durant une 
période donnée, comparativement à la période de 
référence (avant Covid-19). Nous considérons ainsi 
la résilience comme une variation du niveau de 
sécurité alimentaire (capté par le nombre, la qualité 
et la quantité des repas). Sont considérés comme 
résilients à une période donnée les ménages qui 
déclarent (i) avoir eu le même niveau de sécurité 
alimentaire pour cette période par rapport à la 
période avant Covid-19 (ii) et les ménages qui ont eu 
un niveau de sécurité alimentaire supérieur à celui de 

Sources : Calculs des auteurs.
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la période avant Covid-19. Sont considérés comme 
non résilients les ménages qui ont eu une situation 
de sécurité alimentaire pire que celle de la période 
avant Covid-19. Ainsi, la résilience alimentaire est 
captée pour une période donnée et peut être définie 
comme la capacité du ménage à garder un niveau 
de sécurité alimentaire au moins égal à sa situation 
avant l’avènement de la pandémie liée à la Covid-19.

3.2. Covid-19 et alimentation des ménages de 
la zone des Niayes.

Dans le cadre des enquêtes de terrain, plusieurs 
questions ont été posées aux ménages pour capter les 
effets de la Covid-19 sur leur alimentation, notamment 
les difficultés d’approvisionnement sur les principaux 
aliments, les événements extrêmes observés sur leur 
alimentation. Ainsi, 49 % des ménages de l’échantillon 
déclarent avoir eu des difficultés à s’approvisionner 
en produits alimentaires. L’aliment qui a le plus fait 
l’objet de difficulté d’approvisionnement est le riz 
avec 69 % des ménages qui affirment avoir eu des 
problèmes pour s’en procurer, suivi de l’huile (61 
%) et du sucre (51 %). Bien que la zone des Niayes 
fournisse 60 % des produits horticoles consommés au 
Sénégal, 37 % des ménages qui ont eu des difficultés 
d’approvisionnement disent que ces dernières 
concernent les fruits et légumes. Nous observons 
également que les ménages ont été confrontés à des 

difficultés pour se procurer la viande, le poisson et 
le mil. Cependant, les céréales locales ont été plus 
disponibles que les autres produits alimentaires 
(graphique 2).

Les difficultés d’approvisionnement proviennent 
principalement des mesures restrictives, notamment 
l’interdiction des déplacements et rassemblements, 
mais également la fermeture des marchés. En effet, 
les restrictions de la mobilité ont pu empêcher la 
circulation des biens alimentaires entre les régions 
et les départements. Ainsi, 49 % des ménages qui ont 
subi des difficultés d’approvisionnement affirment 
qu’elles sont dues au confinement, 43 % soulignent un 
défaut de transport. Nous notons aussi la fermeture 
de certains commerces et des ruptures de stock. 
Cependant, les ménages ont également été confrontés 
à une hausse des prix des denrées alimentaires, ce 
qui les a empêché d’obtenir certains produits. Enfin, 
la dimension sociale et sanitaire reste importante, car 
38 % des ménages interrogés ayant subi des difficultés 
d’approvisionnement ont mentionné la peur d’être 
contaminé (graphique 3).

« Depuis le mois de mars 2020, avec la présence du 
Coronavirus et des mesures prises par l’État, est ce que 
votre ménage a eu des difficultés à s’approvisionner 
pour certaines denrées alimentaires ? »

Graphique 2. Difficultés d’approvisionnement des 
ménages durant la Covid-19.

Source : Calculs des auteurs.
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« Si “Oui” à G01, pourquoi votre ménage a-t-il eu des difficultés à s’approvisionner comme d’habitude pour certaines 
denrées alimentaires ? »

Graphique 3. Causes des difficultés d’approvisionnement des ménages

Source : Calculs des auteurs.

Nous avons ensuite demandé aux ménages interviewés 
s’ils ont subi des évènements extrêmes concernant 
leur alimentation avant et après la Covid-19. Ainsi, 
plus de 50 % des ménages de l’échantillon déclarent 
s’être préoccupé de ne pas avoir assez de nourriture 
durant la Covid-19 alors que cette proportion était de 
31 % avant la Covid-19. De plus, 46 % des ménages 
ont consommé une nourriture qu’ils ne préfèrent pas 
pour s’adapter aux effets négatifs de la Covid-19 et 
des mesures restrictives, sachant que ce chiffre était 

de 27 % avant la Covid-19. Par ailleurs, les ménages 
ont aussi été confrontés à la réduction de la ration 
alimentaire à cause de la Covid-19 ; soit 34 % durant 
la Covid-19 contre 17 % avant la pandémie. Nous 
remarquons cependant que les évènements extrêmes 
comme le manque de nourriture pendant toute une 
journée, le fait d’être sans nourriture du tout ou la 
baisse du nombre de repas ont été vécus par peu de 
ménages.
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Source : Calculs des auteurs.

Graphique 4. Évènements extrêmes subis par les ménages avant et après la Covid-19.

Soulignons néanmoins que le pourcentage de 
ménages qui ont dû aller au lit en ayant faim a doublé 
durant la Covid-19. En effet, cette proportion qui 
était de 7 % avant la Covid-19 a été de 14 % durant 
la première vague de Covid-19. Ainsi, même si les 
évènements extrêmes ont pu être évités, les ménages 
de la zone des Niayes ont été fortement impactés 
par la Covid-19 en ce qui concerne leur alimentation 
(graphique 4).

3.3. Effets de la Covid-19 sur les transferts de 
migrants reçus.

Nous nous intéressons enfin aux effets de la Covid-19 
sur les transferts de migrants (graphique 5). Soulignons 
que seulement 20 % des ménages de l’échantillon ont 
reçu des transferts de migrants durant l’année 2020. 
En outre, ces transferts proviennent majoritairement 
de l’extérieur. En effet, 56 % des ménages qui ont reçu 
des transferts déclarent que ces derniers sont de 

sources internationales. 39 % des ménages ont reçu 
des transferts de migrants nationaux et 5 % ont reçu 
les deux types de transferts. Cependant, les montants 
de ces transferts ont majoritairement baissé, malgré 
les effets négatifs de la crise sur l’alimentation 
des ménages de la zone des Niayes. En outre, les 
transferts internationaux ont plus été touchés par les 
effets négatifs de la pandémie.
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Graphique 5. Évolution des transferts de migrants reçus par les ménages.

Source : Calculs des auteurs.

1• Nombre de repas par jour

Ainsi, 63 % des ménages qui ont reçu des transferts 
nationaux ont subi une diminution des montants. 
Néanmoins, 29 % affirment que les montants sont 
restés inchangés et 8 % déclarent que les transferts 
reçus de source nationale ont augmenté. En ce qui 
concerne les transferts internationaux, 79 % des 
ménages disent qu’ils ont baissé, 21 % ont eu des 
transferts similaires à la période avant Covid-19. Par 
ailleurs, aucun ménage n’a déclaré avoir bénéficié 
d’une hausse des transferts reçus de l’extérieur. Ceci 
met en exergue les effets négatifs de la Covid-19 sur 
la conjoncture économique des pays de provenance 
de ces transferts.

3.4. Effets de la Covid-19 sur la sécurité 
alimentaire.

Le graphique 6 présente la matrice de transition des 
ménages agricoles pour les périodes 1, 2 et 3 en 
ce qui concerne les trois dimensions de la sécurité 
alimentaire captées par l’étude : le nombre, la 
quantité et la qualité des repas. Nous remarquons 
un faible niveau de transition des ménages agricoles 
entre les situations « pire », « pareil », et « meilleur ». 
Cependant, quelques ménages passent d’une situation 
à une autre entre les périodes en ce qui concerne le 
nombre, la quantité ou la qualité des repas.

Graphique 6. Matrice de transition sur les variables 
de sécurité alimentaire pour les périodes (P1, P2, P3).
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Le nombre de repas consommé par jour n’a pas 
beaucoup varié à cause des mesures restrictives contre 
la crise de la Covid-19. Nous remarquons en effet 
qu’au moins 95 % des ménages interviewés déclarent 
avoir eu le même nombre de repas consommés que la 
situation avant Covid-19, ceci étant valable pour les 
trois périodes étudiées. En d’autres termes, plus de 
95 % des ménages de l’échantillon ont été résilients 
pour les trois périodes considérées en ce qui concerne 
le nombre de repas par jour. Cependant, au début 
des mesures restrictives, 5 % des ménages agricoles 
prenaient un nombre de repas inférieur à leur situation 
avant Covid-19. Ce pourcentage a sensiblement baissé 
pour atteindre 3 % à la troisième période. Néanmoins, 
69 % des ménages qui avaient une situation pire à la 
période 1 sont restés à la même situation et 31 % ont 
pu retrouver leurs habitudes alimentaires concernant 
le nombre de repas. Enfin, nous remarquons qu’au 
début des mesures restrictives, aucun ménage n’a 
pu augmenter son nombre de repas. Cependant avec 
un temps d’adaptation, quelques ménages agricoles 
(0,24 %) ont pu augmenter le nombre de repas pris 

9 https://www.financialafrik.com/2021/02/12/senegal-baisse-de-120-224-tonnes-de-la-production-cerealiere-en-2019-
2020/#:~:text=Les%20r%C3%A9sultats%20d%C3%A9finitifs%20de%20la,repli%20de%204%2C14%25.

par jour. En somme, les ménages n’ont pas beaucoup 
fait varier le nombre de repas pris par jour à cause 
de la pandémie. Cette stratégie pourrait être l’un des 
derniers recours entrepris par les ménages après 
un choc (Institut National de la Statistique (INSTAT), 
2018). En effet, ils peuvent garder le même nombre de 
repas et baisser la quantité et la qualité des menus.

Le deuxième point du graphique 6 confirme ce 
raisonnement, car 33 % des ménages de l’échantillon 
déclarent avoir eu une situation alimentaire pire que 
la période avant Covid-19 en matière de quantité des 
repas consommés. À la deuxième période, ce chiffre 
monte à 35 % de l’échantillon. Toutefois, les ménages 
ont eu une meilleure résilience en ce qui concerne 
la quantité des repas à la troisième période, avec 64 
% des ménages qui ont affirmé avoir retrouvé leur 
situation alimentaire avant Covid-19. La soudure, 
représentant la période avant les récoltes et marquant 
la fin des stocks de la récolte de la campagne 
précédente, explique principalement ce résultat. En 
effet, la campagne agricole 2019-20209 était moins 

2• Quantité des repas consommés

3• Qualité des repas consommés

Source : Calculs des auteurs.
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réussie que la précédente , ce qui peut causer une 
soudure précoce. La deuxième période coïncide avec 
l’hivernage et donc la fin des stocks, ce qui aggrave 
la situation alimentaire des ménages. Ensuite, la 
disponibilité des récoltes à la troisième période permet 
aux ménages de retrouver leur situation alimentaire 
d’avant Covid-19. Nous remarquons par ailleurs une 
capacité d’adaptation de certains ménages agricoles. 
En effet, dès la première période, 4 % des ménages ont 
amélioré la quantité des repas consommés. Ce chiffre 
est passé à 5 % pour la deuxième période et 9 % pour 
la troisième période. Toutefois, parmi les ménages qui 
ont baissé la quantité de leur repas (33 %), 79 % n’ont 
pas évolué. Par ailleurs, 13 % de ces ménages ont pu 
retrouver leur situation avant Covid-19, et 7 % ont eu 
une situation meilleure à la troisième période. Nous 
remarquons également que la situation alimentaire 
de certains ménages a régressé entre les trois 
périodes. Ainsi, 6 % des ménages qui ont pu garder 
la même quantité des repas au début des mesures 
restrictives ont baissé la quantité de leur repas à la 
période d’ouverture des classes. En outre, 2 % des 
ménages qui ont augmenté la quantité de leurs repas 
au début de la crise ont eu une situation pire qu’avant 
la Covid-19 à la fin de la troisième période.

Enfin, en ce qui concerne la qualité des repas, le 
constat reste le même que pour la quantité des 
repas. La deuxième période, qui marque la période 
hivernale, coïncide avec une augmentation de la part 
des ménages agricoles qui ont subi une baisse de la 
qualité des repas consommés. L’on observe cependant 
une capacité d’adaptation de certains ménages. 
En effet, dès le début des mesures restrictives, 40 
% des ménages ont dû baisser la qualité de leurs 
repas. Cependant, à la troisième période, 10 % de ces 
derniers ont été résilients en retrouvant la qualité 

de repas qu’ils avaient avant le début de la crise. De 
plus, 7 % de ces ménages ont pu améliorer la qualité 
de leurs repas à la période d’ouverture des classes. 
Enfin, d’autres ménages ont subi une dégradation de 
la sécurité alimentaire entre les trois périodes, car 7 
% des familles qui avaient gardé la qualité de leur 
repas au début des restrictions ont affirmé avoir une 
situation pire pendant la période d’ouverture des 
classes.

En définitive, nous remarquons que la plupart des 
ménages agricoles n’ont pas pu améliorer leur sécurité 
alimentaire entre les périodes, malgré les stratégies 
de résilience exogènes et endogènes observées. 
Cependant, quelques ménages ont su profiter de ces 
stratégies pour augmenter leur capacité de résilience. 
Par ailleurs, certains ménages de l’échantillon ont 
subi une dégradation de leur niveau de sécurité 
alimentaire, notamment en ce qui concerne la qualité 
et la quantité des repas. Pour le nombre de repas, 
nous n’observons pas beaucoup de changement par 
rapport à la période avant Covid-19. Ainsi, l’objet du 
reste de cet article sera de mettre en évidence les 
déterminants de la résilience des ménages agricoles 
contre la Covid-19, en ce qui concerne la qualité et la 
quantité des repas consommés. Parmi les stratégies 
de résilience susmentionnées, quelles sont celles qui 
ont permis aux ménages de faire face à la Covid-19 ? 
Quels sont les facteurs qui n’ont pas eu d’effet sur 
la situation alimentaire des ménages agricoles ou qui 
les ont empêchés d’être résilients aux chocs ? Pour 
répondre à ces questions, nous utilisons un modèle 
probit ordonné à trois modalités, qui sera appliquée 
aux trois périodes de la première vague de Covid-19 
au Sénégal et pour deux dimensions de la sécurité 
alimentaire : la quantité et la qualité des repas.
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4. Présentation des résultats.

Nous étudions les déterminants de la résilience 
des ménages agricoles durant la Covid-19 grâce à 
des données d’enquêtes ménages collectées sur le 
terrain et un modèle probit ordonné. D’une part, cette 
méthodologie est appliquée à l’échantillon global sur 
toutes les périodes pour la qualité et la quantité des 
repas. Afin de prendre en compte les spécificités liées 
à ces périodes, nous les intégrons comme variables 
explicatives de la résilience alimentaire. D’autre part, 
nous présentons les résultats pour chacune des trois 
périodes identifiées, pour la qualité et la quantité 
des repas. Ceci permettra de mieux expliquer les 
relations identifiées. Ainsi, les déterminants de 
la résilience alimentaire des ménages agricoles 
sont principalement liés aux caractéristiques 
socioéconomiques, aux mécanismes de protection 
sociales privés, publics et non gouvernementaux, 
mais également au facteur prix.

4.1. Méthodologie : un modèle probit ordonné.

Comme souligné plus haut, le principal objectif de cette 
étude est d’identifier les déterminants de la résilience 
alimentaire des ménages pendant la pandémie de 
Covid-19 en mettant davantage l’accent sur le rôle 
des mesures de protection sociale implémentées 
avant et pendant la crise, la diversification des 
sources de revenus et les transferts de migrants. Pour 
comprendre ce lien, nous basons notre méthodologie 
sur des statistiques descriptives et des modèles de 
régression. Des statistiques descriptives comprenant 
la matrice de transition, les moyennes, les fréquences 
ont été utilisées pour comprendre la dynamique des 
indicateurs de résilience alimentaire sur la période 
d’étude et pour mettre en évidence les comportements 
adaptatifs des ménages durant la Covid-19. L’annexe 
1 fait un récapitulatif de toutes les variables de l’étude 
avec leur définition, la question relative à la variable 
dans le questionnaire et les effets attendus. Pour 
mettre en évidence les déterminants de la résilience 
alimentaire, le modèle qualitatif probit ordonné 
suivant est estimé :

Où Yi mesure la situation de résilience alimentaire 
du ménage i face à la Covid-19. Ici, la résilience est 
la capacité d’un ménage à avoir les mêmes habitudes 
alimentaires que pendant la période pré-Covid-19. 
Dans le questionnaire, la question suivante est posée 
au ménage : « comment ont évolué le nombre de 
repas par jour, la quantité de repas par jour et la 
qualité des repas par jour depuis le Covid-19 ? ». Ainsi 
Y est une variable qualitative qui prend trois valeurs :

• 0 « pire » : la valeur de différence de Y pendant et 
avant Covid-19 est négative ;

• 1 « même » : la valeur de différence de Y pendant 
et avant Covid-19 est égale à zéro ;

• 2 « meilleure » : la valeur de différence de Y 
pendant et avant Covid-19 est supérieure à zéro. 

Xi est un vecteur des caractéristiques socioéconomiques 
des ménages, notamment l’âge, le sexe, l’éducation et 
l’activité principale du chef de ménage, ainsi que la 
taille du ménage. SPi et Transferti  et Diversi sont 
les vecteurs des variables d’intérêt. Ils indiquent 
respectivement si le ménage a bénéficié d’un régime 
de protection sociale, s’il a reçu un transfert en 
espèces pendant la période Covid-19, et le nombre 
d’activités génératrices de revenus du ménage. Nous 
supposons que ces variables d’intérêt représentent 
des moyens d’assouplissement de la contrainte 
budgétaire des ménages qui peuvent leur permettre 
d’être plus résilients au choc de la Covid-19. Aussi 
considérons-nous les programmes de filets sociaux 
existants suivants : (i) PNBSF : Programme National 
de bourse de Sécurité Familiale, (ii) CMU : Couverture 
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Maladie Universelle, (iii) PSm : Plan Sésame, (iv) Carte 
d’égalité des chances (CEC) et (v) CSA : Commissariat 
à la Sécurité Alimentaire. La conception de chaque 
programme a été décrite plus haut. En outre, les 
ménages peuvent bénéficier de nombreux transferts 
en espèces ou en nature du gouvernement, des ONG, 
des migrants ou des Nations Unies. Ainsi, chaque 
variable des vecteurs SPi et Transferti  sera une 
variable muette selon que le ménage ait bénéficié ou 
reçu respectivement un programme de filets sociaux 
ou des transferts cash/nature, pendant la Covid-19. 
Diversi est la diversification des activités génératrices 
de revenus du ménage mesurée par le nombre 
d’activités différentes exercées par les membres du 
ménage. Nous supposons, en incluant cette variable, 
que plus le ménage est capable de diversifier ses 
sources de revenus, plus il pourra absorber l’effet 
du choc en lissant ses habitudes de dépenses. Quant 
à year_t, il s’agit d’une variable muette temporelle 
pour chaque sous-période de l’étude. En effet, notre 
variable dépendante « résilience alimentaire » 
est mesurée sur trois sous périodes : la période 1 
(mars-juin) correspond aux trois premiers mois 
depuis l’apparition du premier cas de coronavirus au 
Sénégal ; la période 2 (juillet-septembre) correspond 
à la période de soudure et la période 3 (octobre-
décembre) correspond à l’ouverture des classes, avec 
les charges scolaires, mais également à la période des 
récoltes. L’inclusion de ces dimensions temporelles, 
en groupant notre échantillon, permet de prendre en 
compte la dynamique des politiques depuis le début 
de la pandémie. Alors que la mise en œuvre des 
politiques s’est faite de manière progressive, notre 
analyse va également porter sur chaque sous-période 
afin d’identifier la dynamique des déterminants de la 
résilience alimentaire.

Néanmoins, des problèmes d’endogénéité peuvent se 
poser pour nos variables d’intérêt en raison du biais 
de simultanéité. En effet, les stratégies de résilience 
endogènes et exogènes peuvent expliquer la résilience 
alimentaire. De même, le statut de résilience 
alimentaire d’un ménage pourrait conditionner le 
fait qu’il bénéficie d’un programme particulier. En 
guise d’exemple, les aides mises en place durant la 
pandémie de la Covid-19 aussi peuvent dépendre de la 
résilience alimentaire des ménages, notamment lors 
du ciblage. Cependant, les aides qui nous intéressent 

10 L’État a complété le RNU par un ciblage communautaire et la liste des bénéficiaires des autres mécanismes de protection 
sociale déjà en place avant la Covid-19. ARC-Replica a complété le RNU par la Household Economy Approach (HEA) alors 
que la FAO a appliqué un ciblage communautaire

dans cette étude, à savoir l’aide alimentaire de l’État, 
l’aide alimentaire des Nations Unies et le programme 
de transfert d’argent d’ARC-Replica ont eu comme 
base de sondage le Registre National Unique (RNU)10 
. Le RNU liste les ménages vulnérables du Sénégal 
et permet aux mécanismes de protection sociale 
d’agir plus vite en situation d’urgence. Cependant, 
la dernière mise à jour du RNU date de 2017, c’est-
à-dire 3 ans avant l’avènement de la Covid-19. Ceci 
baisse le risque d’endogénéité des mécanismes de 
protection sociale mise en place durant la Covid-19, 
car le ciblage des ménages n’a pas été initialement 
basé sur leur résilience alimentaire face à la Covid-19, 
mais sur leur situation avant Covid-19. Soulignons 
par ailleurs que les mécanismes de protection sociale 
en place avant la pandémie de la Covid-19 ne sont 
pas concernés par le biais d’endogénéité.

En outre, le transfert monétaire reçu par un ménage 
peut avoir un impact sur sa capacité de résilience 
et la causalité inverse peut également fonctionner. 
D’une part, les envois de fonds des migrants peuvent 
permettre à un ménage de subvenir à ses besoins 
alimentaires ; d’autre part, les migrants peuvent 
augmenter leurs envois de fonds en réponse aux 
difficultés alimentaires rencontrées par le ménage. 
Cependant, nous baissons les risques d’endogénéité 
de cette variable par deux moyens : (i) l’intégration 
de la variable « muette » transferts de migrants 
et non le montant des transferts. Les transferts 
de migrants constituent en général une source de 
revenus récurrente des ménages. Nous pouvons 
donc supposer que l’avènement de la Covid-19 
aura plus d’impact sur le montant des transferts 
que sur le fait de recevoir ou non un transfert. En 
d’autres termes, la Covid-19 n’impactera pas le fait 
que le ménage ait un membre à l’extérieur d’autant 
plus que les frontières ont souvent été fermées 
durant la pandémie. (ii) L’autre moyen provient des 
impacts négatifs de la crise sur les principaux pays 
de provenance des transferts de migrants, ces pays 
pouvant être africains ou non. En effet, les migrants, 
notamment ceux en situation irrégulière, peuvent 
avoir des emplois précaires ou sous rémunérés 
(PNUD, 2019). De ce fait, les transferts ne dépendront 
pas des besoins ou de la résilience alimentaires des 
bénéficiaires, mais plutôt des capacités d’envoi des 
migrants et donc de la situation économique des pays 
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de provenance des transferts. L’analyse des données 
confirme ce fait, car malgré les effets négatifs de la 
crise, les ménages n’ont pas observé une hausse des 
montants de transfert reçus (graphique 5).

4.2. Résultats sur l’ensemble des périodes.

Le tableau 2 et le tableau 3 concernent respectivement 
la quantité et la qualité des repas et présentent 
les résultats des estimations sur les déterminants 
de la résilience alimentaire des ménages agricoles 
de la zone des Niayes durant la première vague de 
Covid-19. La colonne 1 concerne les caractéristiques 
socioéconomiques des ménages agricoles. Dans la 
colonne 2, nous intégrons les mesures de protection 
sociale en vigueur avant l’avènement de crise. La 
colonne 3 intègre les mesures spécifiquement mises 
en place pour lutter contre les effets négatifs de 
pandémie de la Covid-19 et aux mesures restrictives, 
mais également les mécanismes de résilience 
endogènes adoptés par les ménages agricoles. Ainsi, 
les colonnes 2 et 3 prennent en compte les stratégies 
exogènes de résilience des ménages agricoles mises en 
place par les organismes publics ou privés. La colonne 
4 prend en compte toutes les mesures mises en place 
par les ménages eux-mêmes qui représentent les 
stratégies endogènes de résilience. Enfin, la colonne 
5 prend en compte la dimension « inflation » grâce à 
la variable « choc sur les prix » qui permet de savoir 
si le ménage a été confronté à une hausse des prix 
des denrées alimentaires ou des intrants agricoles 
durant la Covid-19. Pour prendre en compte les 
spécificités liées aux périodes, nous présentons dans 
le tableau 4 les mêmes régressions pour chacune des 
trois périodes identifiées précédemment. Ceci permet 
de voir si l’effet d’une variable donnée est différent 
d’une période à une autre, notamment en fonction de 
sa date de mise en œuvre.

Stratégies endogènes publiques, non 
gouvernementales et privées durant la Covid-19.

Des mesures de protection sociale efficaces de la part 
des États sont nécessaires à la résilience des ménages 
vulnérables face aux chocs et crises. Néanmoins, 
les résultats montrent que durant la Covid-19, les 
mesures de protection sociale mises en place par les 
organisations non gouvernementales ont été plus 
efficaces que les politiques publiques. En effet, l’aide 

11 Après analyse des données et suppression des ménages trop grands par la formule, nous trouvons une taille maximale 
à retenir de 37 membres par ménages et une moyenne de 14 membres par ménages, ce qui reste supérieur à la taille 
moyenne des ménages au Sénégal selon les travaux de (Bahoum et al., 2019)

alimentaire et la gratuité des factures d’électricité qui 
ont été mises en place par l’État pour soutenir les 
ménages vulnérables durant la Covid-19 n’ont pas 
eu d’impact significatif sur la capacité de résilience 
des ménages pour la quantité et la qualité des 
repas consommés. Par ailleurs, le transfert d’argent 
semble plus efficace pour augmenter la résilience 
des ménages, car le programme d’aide alimentaire 
des Nations Unies a eu un effet limité par rapport au 
programme de transfert d’argent d’ARC-Replica. Enfin, 
les initiatives privées comme l’aide des associations 
religieuses ont augmenté la capacité de résilience 
alimentaire face à la Covid-19 des ménages de la 
zone des Niayes.

Le programme d’aide alimentaire de l’État a consisté 
en une distribution de denrées alimentaires aux 
ménages vulnérables – sucre, riz, pâtes alimentaires, 
huile et savon – dans l’objectif d’améliorer leur 
sécurité alimentaire à la suite des effets néfastes 
des mesures restrictives. Cependant, le contenu des 
kits n’est pas proportionnel à la taille des ménages, 
malgré les fortes disparités observées concernant 
la taille des ménages au Sénégal. En effet, l’analyse 
de données montre que les ménages des Niayes ont 
une taille moyenne (16) supérieure à la moyenne du 
pays (10)11. Ceci peut expliquer l’effet non significatif 
de ce kit sur la capacité des ménages à garder une 
quantité de repas égale à la situation avant Covid-19. 
En ce qui concerne la qualité des repas, nous trouvons 
un effet négatif et significatif de l’aide de l’État sur 
la résilience alimentaire des ménages. Ceci pourrait 
provenir de l’absence de certains aliments pourtant 
cruciaux pour la sécurité alimentaire des ménages, 
notamment la viande, le poisson, les céréales locales, 
etc. Darmon et al. (2020) soulignent que l’aide 
alimentaire est souvent inefficace, car elle ne couvre 
pas les besoins énergétiques des bénéficiaires. En 
outre, le programme d’aide de l’État sénégalais a été 
critiqué sur le mode de ciblage, avec l’utilisation d’une 
base de sondage basée sur la situation des ménages 
avant la crise. Ceci a en effet augmenté les risques 
d’inclusion et d’exclusion, car la Covid-19 a créé une 
nouvelle catégorie de populations vulnérables. Ainsi, 
le programme n’a touché qu’une part des individus 
en situation d’insécurité alimentaire et n’a couvert 
qu’une partie de leurs besoins.
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La littérature sur l’efficacité de l’aide alimentaire 
d’urgence ne trouve pas de consensus. Certaines 
études trouvent un effet positif alors que d’autres 
soulignent des effets négatifs, notamment sur les 
prix, la production et même la sécurité alimentaire. 
Par exemple, selon Gilligan & Hoddinott (2007), même 
si elle permet aux récipiendaires d’augmenter leur 
consommation, l’aide alimentaire agit négativement 
sur la sécurité alimentaire. Selon Nugusse (2013), 
l’aide alimentaire peut avoir des impacts positifs ou 
négatifs sur la sécurité alimentaire, l’effet dépendrait 
principalement de la provenance des aliments 
distribués (importations ou production locale). Comme 
susmentionné, 79 % des ménages de l’échantillon 
font de l’agriculture leur activité principale. En outre, 
cette zone produit essentiellement des cultures 
maraîchères. L’on peut alors supposer que si le kit 
distribué contenait des produits maraîchers acquis 
localement, un impact positif du programme sur 
les ménages de la zone des Niayes serait probable. 
Cependant, le programme n’a pas significativement 
intégré la dimension locale. Une distribution de 
produits locaux permettrait une meilleure efficacité 
de l’aide.

Par ailleurs, les résultats montrent que la gratuité 
des factures d’électricité n’a pas permis aux ménages 
agricoles d’améliorer leur résilience alimentaire face 
à la Covid-19. Cette aide a consisté en une prise en 
charge par l’État des factures pour le bimestre mars-
avril. Les résultats montrent que les économies 
induites par cette aide n’ont pas été réallouées à la 
consommation. De plus, cette aide ne concerne que 
les ménages appartenant à la tranche sociale, soit 
une consommation inférieure à 250 KW. Au-delà de 
cette limite, le ménage n’est pas concerné par l’aide 
et supporte entièrement sa facture d’électricité. De ce 
fait, les économies induites par cette mesure peuvent 
ne pas avoir un impact significatif sur le revenu des 
ménages et donc leur consommation. Cependant, 
d’autres mesures non gouvernementales, notamment 
le transfert d’argent, ont permis aux ménages de 
mieux faire face à la crise.

Ainsi, nous trouvons que, contrairement à l’aide 
alimentaire de l’État, l’aide du consortium d’ONG 
ARC-Replica a augmenté la capacité de résilience 
des ménages agricoles concernant la quantité et la 
qualité. En outre, l’aide alimentaire des Nations Unies 
« panier de la ménagère » n’a eu un effet significatif 
(au seuil de 10%) que sur la quantité des repas et 
non la qualité. L’aide d’ARC-Replica a consisté en un 

transfert d’argent, une distribution de farine enrichie 
et une sensibilisation pour une meilleure nutrition 
des ménages vulnérables. Cependant, 65 % du 
budget de ce programme a été affecté au transfert 
monétaire. La littérature sur le transfert d’argent 
montre que cette dernière accordait une meilleure 
utilité aux ménages bénéficiaires qui profitent d’une 
flexibilité quant à l’utilisation des fonds reçus. Par 
ailleurs, contrairement à la quantité, la qualité des 
repas est une notion assez subjective et dépend des 
habitudes et des préférences alimentaires du ménage 
concerné. Ainsi, l’aide alimentaire, en restreignant les 
possibilités qui s’offrent aux bénéficiaires, est moins 
susceptible d’avoir un impact sur la qualité des repas 
consommés. En outre, les transferts monétaires 
peuvent permettre aux ménages agricoles d’acquérir 
des intrants et autres biens nécessaires à leurs 
activités agricoles ou hors exploitation, ce qui renforce 
l’effet positif de l’aide reçue. Les résultats appuient 
ce raisonnement, car les aides alimentaires de l’État 
et des Nations unies n’ont pas permis aux ménages 
agricoles d’augmenter leur capacité de résilience 
alimentaire en ce qui concerne la qualité des repas.

Stratégies endogènes avant la Covid-19.

Par ailleurs, les résultats confirment l’idée selon 
laquelle des mesures de protection sociale récurrentes 
sont nécessaires pour permettre aux ménages de se 
préparer à d’éventuelles crises. Nous trouvons en effet 
que la Couverture maladie universelle et l’aide du 
Commissariat à la sécurité alimentaire ont augmenté 
la capacité des ménages à garder une situation 
alimentaire égale à la période avant Covid-19 pour la 
qualité et la quantité des repas.

L’aide alimentaire du Commissariat à la sécurité 
alimentaire, en permettant aux ménages vulnérables 
de mieux faire face à la période de soudure (Cissokho, 
2018), leur a permis d’être plus résilients à la Covid-19. 
En effet, la pandémie de la Covid-19 et les mesures 
restrictives qu’elle a engendrées ont rendu la période 
de soudure, qui a lieu entre les mois de juin et de 
septembre, plus difficile pour les ménages agricoles. 
Les résultats montrent que cette aide a agi sur la 
capacité des ménages agricoles de la zone des Niayes 
à garder leur niveau de sécurité alimentaire d’avant 
crise, en ce qui concerne la quantité et la qualité des 
repas consommés. En effet, les ménages qui n’ont 
pas bénéficié de cette aide ont dû faire face à la 
période de soudure, en plus de la situation engendrée 
par les mesures restrictives. Par conséquent, 
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l’aide alimentaire publique mise en place durant la 
Covid-19 a été moins efficace que celle implémentée 
de manière récurrente avant l’avènement de la crise. 

Les résultats rejoignent donc ceux de Egler (2015) qui 
trouve que l’aide alimentaire mise en place durant les 
périodes de crise ne baisse pas significativement la 
pauvreté alors que l’aide alimentaire implémentée 
de façon non urgente permet de réduire la 
pauvreté. En effet, l’aide alimentaire en situation 

non urgente permet aux bénéficiaires d’augmenter 
plus durablement leur résilience aux futurs chocs, 
notamment en investissant les économies engendrées 
par l’aide dans des activités génératrices de revenus 
qui leur permettront de mieux faire face aux situations 
de crise.

Tableau 2. Déterminants de la résilience alimentaire 
des ménages : Quantité des repas.

 Variables (1) (2) (3) (4) (5)

Choc sur les prix -0,255**

(0,122)

Âge du chef de ménage 0,002 0,002 0,002 0,001 0,001

(0,003) (0,003) (0,003) (0,003) (0,003)

Taille du ménage 0,007* 0,007* 0,007* 0,006 0,006

(0,004) (0,004) (0,004) (0,004) (0,004)

Genre du chef de ménage 0,070 0,091 0,093 0,120 0,133

(0,122) (0,123) (0,123) (0,124) (0,124)

Niveau d’éducation (secondaire) 0,290** 0,282** 0,295** 0,295** 0,275**

(0,129) (0,130) (0,131) (0,133) (0,133)

1.Agriculture 0,071 0,085 0,100 0,115 0,077

(0,140) (0,143) (0,168) (0,172) (0,173)

2.Commerce 0,736*** 0,813*** 0,858*** 0,948*** 0,942***

(0,197) (0,201) (0,201) (0,205) (0,205)

3.Artisanat 0,334 0,415 0,452 0,543* 0,486

(0,312) (0,315) (0,325) (0,329) (0,330)

4.Transport -0.389 -0,439 -0,414 -0,492 -0,523

(0,315) (0,321) (0,325) (0,331) (0,331)

5.Activité salariale -0.131 -0,065 -0,138 -0,092 -0,039

(0,278) (0,281) (0,285) (0,289) (0,291)

6.Autres activités 0,156 0,222 0,171 0,236 0,215

(0,192) (0,196) (0,204) (0,208) (0,209)
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 Variables (1) (2) (3) (4) (5)

Dépenses de consommation (log) 0,155** 0,168** 0,154** 0,165** 0,152**

(0,069) (0,071) (0,071) (0,072) (0,073)

Transferts de migrant 0,009 0,015 0,010

(0,084) (0,086) (0,086)

Diversité des sources de revenus 0,066 0,072 0,081

(0,087) (0,088) (0,089)

Aide alimentaire du gouvernement -0,039 -0,092 -0,084

(0,072) (0,074) (0,074)

Gratuité de l’électricité -0,046 -0,029 -0,022

(0,077) (0,077) (0,078)

Panier de la ménagère (ONU) 0,254* 0,260* 0,249*

(0,145) (0,146) (0,146)

Aide d’ARC-Replica 0,446*** 0,470*** 0,476***

(0,124) (0,126) (0,126)

Aide des organisations religieuses 0,397*** 0,415*** 0,454***

(0,147) (0,148) (0,149)

Aide des associations communautaires 0,635 0,751 0,735

(0,702) (0,708) (0,708)

Programme de bourse familiale 0,159* 0,183** 0,174*

(0,091) (0,092) (0,092)

Couverture maladie universelle 0,415*** 0,475*** 0,480***

(0,154) (0,156) (0,156)

Carte d’égalité des chances 0,174 0,082 0,151

(0,242) (0,247) (0,250)

Plan sésame -0,002 0,088 0,066

(0,233) (0,236) (0,236)

Commissariat à la sécurité alimentaire 1 309** 1 370*** 1 341***

(0,513) (0,516) (0,515)
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 Variables (1) (2) (3) (4) (5)

Période 2 -0,012 -0,012 -0,012 -0,012 -0,012

(0,079) (0,080) (0,080) (0,080) (0,080)

Période 3 0,241*** 0,244*** 0,244*** 0,248*** 0,249***

(0,079) (0,080) (0,080) (0,080) (0,080)

/cut1 0.889* 1,031* 1,020* 1,133** 1,012*

(0.516) (0.527) (0.531) (0.542) (0.545)

/cut2 2,963*** 3,140*** 3,123*** 3,276*** 3,160***

(0.522) (0.533) (0.538) (0.549) (0.552)

Observations 1,329 1,329 1,329 1,329 1,329

Source : Calculs des auteurs ; Standard errors in parentheses; significancy level: *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1

En plus de l’aide alimentaire, la couverture maladie 
universelle a été un déterminant de la résilience 
alimentaire des ménages durant la Covid-19. Cette 
dernière permet aux plus nécessiteux d’avoir un 
accès courant à des services de santé. Dans un 
contexte de crise sanitaire, l’accès à un système 
de santé est crucial pour assurer la résilience des 
ménages vulnérables. En effet, les chefs de ménage 
y ayant accès sont susceptibles d’être en meilleure 
santé que les autres, ce qui pourrait les rendre 
moins vulnérables à la pandémie. Par conséquent, 
leur budget est plus susceptible d’être alloué aux 
dépenses de consommation courantes plutôt que de 
dépenser dans la santé. En outre, l’accès à la santé 
permet aux ménages d’avoir un capital humain plus 
productif – indispensable aux ménages agricoles – ce 
qui leur octroie une meilleure capacité de résilience 
aux chocs.

Soulignons cependant que les autres filets de 
protection sociale en vigueur avant la crise n’ont pas 
été efficaces contre les effets négatifs de la crise. En 
guise d’exemple, le programme de bourse familiale qui 
est un transfert d’argent en faveur des ménages listés 
par le RNU n’a eu un effet significatif (au seuil de 10 %) 
que sur la quantité des repas, et non la qualité. Cette 
aide est adressée à 300 000 familles vulnérables pour 
une valeur 25 000 FCFA (45 $) par trimestre. D’après 
une évaluation de la FAO menée en 2018, cette aide 
constitue souvent l’unique source de revenu des 

ménages bénéficiaires. Elle leur permet de subvenir 
aux dépenses de base (alimentation, éducation, 
santé, etc.) et augmente leur résilience alimentaire, 
notamment en ce qui concerne le nombre de repas 
consommés (FAO, 2018). Néanmoins, les résultats 
montrent que ce programme a eu un effet limité 
sur la capacité des ménages à garder une qualité 
des repas égale à leur situation avant Covid-19. Une 
explication pourrait provenir du caractère récurrent 
de cette aide. En effet, le fait d’espérer cette source 
de revenus pousse les ménages à l’affecter à l’avance 
à des postes de dépenses précises et donc non liées 
aux effets négatifs de la crise.

Caractéristiques sociodémographiques des 
ménages.

Concernant les caractéristiques sociodémographiques, 
les résultats montrent qu’elles n’ont pas été assez 
déterminantes des capacités de résilience des 
ménages de la zone des Niayes face à la Covid-19, 
notamment l’âge et le genre du chef de ménage. 
Néanmoins, la taille du ménage a un effet positif et 
significatif sur la capacité de résilience alimentaire 
des ménages agricoles face à la Covid-19 en ce qui 
concerne la quantité des repas consommés. En outre, 
l’éducation a été un déterminant de la capacité de 
résilience des ménages.

D’après nos résultats, plus la taille du ménage est 
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importante, plus ce dernier est résilient. Ceci pourrait 
s’expliquer par un effet revenu, l’on pourrait en effet 
supposer que plus il y a des membres dans le ménage, 
plus il y a des possibilités d’obtenir un revenu. En 
outre, certaines aides sont proportionnelles à la 
taille du ménage, ce qui permet aux ménages les 
plus nombreux de recevoir une plus grande quantité 
d’aide. Ceci est confirmé par la colonne 4 qui montre 
que lorsqu’on intègre les aides en place avant 
l’avènement de la crise, la significativité de la variable 

« taille du ménage » disparait. En d’autres termes, 
l’effet positif de la taille du ménage sur la capacité 
de résilience alimentaire des ménages passerait par 
sa corrélation avec la quantité d’aide reçue par les 
ménages vulnérables qui peut dépendre du nombre 
d’individus dans le ménage. Néanmoins, la taille du 
ménage n’impacte pas la capacité de résilience des 
ménages concernant la qualité des repas consommés. 

Tableau 3. Déterminants de la résilience alimentaire 
des ménages : Qualité des repas.

Variables (1) (2) (3) (4) (5)

Choc sur les prix -0,277**

(0,121)

Âge du chef de ménage 0,000 -0,000 0,000 -0,000 -0,000

(0,003) (0,003) (0,003) (0,003) (0,003)

Taille du ménage 0,003 0,003 0,002 0,002 0,001

(0,004) (0,004) (0,004) (0,004) (0,004)

Genre du chef de ménage 0,065 0,075 0,077 0,093 0,106

(0,121) (0,121) (0,122) (0,123) (0,123)

Niveau d’éducation (secondaire) 0,326** 0,327** 0,350*** 0,360*** 0,340***

(0,127) (0,128) (0,129) (0,130) (0,131)

1.Agriculture 0,074 0,059 0,147 0,123 0,082

(0,139) (0,142) (0,166) (0,170) (0,171)

2.Commerce 0,598*** 0,632*** 0,692*** 0,741*** 0,732***

(0,195) (0,198) (0,198) (0,202) (0,202)

3.Artisanat 0,439 0,476 0,582* 0,625* 0,564*

(0,306) (0,308) (0,319) (0,323) (0,324)

4.Transport -0.134 -0,209 -0,121 -0,222 -0,258

(0,309) (0,314) (0,318) (0,324) (0,324)

5.Activité salariale 0,008 0,038 -0,032 -0,021 0,033

(0,276) (0,278) (0,282) (0,286) (0,288)

6.Autres activités 0,032 0,057 0,068 0,089 0,065
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Variables (1) (2) (3) (4) (5)

(0,191) (0,195) (0,201) (0,206) (0,206)

Dépenses de consommation (log) 0,096 0,093 0,089 0,086 0,071

(0,069) (0,070) (0,070) (0,071) (0,072)

Transferts de migrant -0,062 -0,058 -0,064

(0,084) (0,085) (0,085)

Diversité des sources de revenus 0,008 0,023 0,032

(0,087) (0,088) (0,088)

Aide alimentaire du gouvernement -0,104 -0,147** -0,139*

(0,071) (0,073) (0,073)

Gratuité de l’électricité -0,020 -0,009 -0,002

(0,076) (0,077) (0,077)

Panier de la ménagère (ONU) 0,158 0,158 0,148

(0,144) (0,145) (0,145)

Aide d’ARC-Replica 0,482*** 0,523*** 0,531***

(0,122) (0,124) (0,124)

Aide des organisations religieuses 0,287** 0,299** 0,340**

(0,143) (0,144) (0,145)

Aide des associations communautaires 0,750 0,854 0,837

(0,678) (0,682) (0,682)

Programme de bourse familiale de l’État 0,099 0,127 0,119

(0,089) (0,091) (0,091)

Couverture maladie universelle 0,420*** 0,484*** 0,489***

(0,151) (0,152) (0,152)

Carte d’égalité des chances -0,122 -0,218 -0,146

(0,241) (0,249) (0,251)

Plan sésame -0,111 -0,007 -0,032

(0,229) (0,231) (0,231)

Commissariat à la sécurité alimentaire 1 558*** 1 629*** 1 598***
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Variables (1) (2) (3) (4) (5)

(0,520) (0,523) (0,522)

Période 2 -0,009 -0,009 -0,009 -0,010 -0,009

(0,079) (0,079) (0,079) (0,079) (0,079)

Période 3 0,278*** 0,282*** 0,282*** 0,287*** 0,288***

(0,078) (0,079) (0,079) (0,079) (0,079)

/cut1 0,588 0,585 0,619 0,607 0,472

(0,510) (0,520) (0,525) (0,535) (0,538)

/cut2 2,463*** 2,488*** 2,521*** 2,544*** 2,413***

(0,514) (0,525) (0,530) (0,540) (0,543)

Observations 1,329 1,329 1,329 1,329 1,329

Source : Calculs des auteurs ; Standard errors in parentheses; significancy level: *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1

Par ailleurs, nous trouvons que l’éducation, 
notamment le fait pour le chef de ménage d’avoir 
le niveau secondaire, améliore la résilience des 
ménages agricoles pour la quantité et la qualité des 
repas consommés. Ainsi, les ménages agricoles qui 
sont dirigés par une personne instruite ont été plus 
résilients face à la Covid-19. L’éducation donne en 
effet au chef de ménage plus de possibilités sur le plan 
professionnel. Par conséquent, elle peut déterminer 
la capacité du chef de ménage à compter sur d’autres 
sources de revenus. Cependant, l’éducation peut aussi 
expliquer le niveau de vulnérabilité des ménages 
agricoles. De ce fait, ce lien peut provenir du fait 
que les ménages dirigés par un chef instruit aient 
une meilleure situation financière que les autres. 
Par ailleurs, les chefs de ménages avec un niveau 
d’éducation élevée ont plus de chances d’affecter 
leurs revenus dans l’achat des aliments de qualités. 
Ceci leur octroie donc une meilleure capacité de 
résilience.

En ce qui concerne les activités génératrices de 
revenus, nous trouvons que les ménages tirant une 
part ou tous leurs revenus du commerce ont été plus 
résilients que les autres ménages, ce malgré les effets 
négatifs des mesures restrictives sur les circuits de 
commercialisation pendant les périodes de restriction. 
Ceci montre une meilleure capacité de résilience des 

acteurs qui pratiquent le commerce par rapport aux 
autres. En effet, toutes les autres activités génératrices 
de revenus n’ont pas eu un impact significatif sur 
la capacité de résilience alimentaire des ménages. 
L’activité de commerce semble alors être un refuge 
pour les acteurs des systèmes alimentaires. Une 
explication pourrait provenir du caractère « flexible » 
du commerce, contrairement à l’agriculture, la 
pêche et l’élevage. Les commerçants peuvent en 
effet adapter leurs produits à la demande. En guise 
d’exemple, plusieurs commerçants se sont reconvertis 
dans la vente de masques chirurgicaux durant la crise 
liée à la Covid-19. En outre, le commerce permet à de 
nombreuses femmes de subvenir à certains besoins 
concernant l’alimentation.

Enfin, les stratégies de résilience endogènes, à savoir 
la diversité des sources de revenus et les transferts 
de migrants ont été inefficaces durant la Covid-19. 
En effet, les mesures restrictives ont causé une 
baisse de l’activité économique et restreint diverses 
sources de revenus des ménages. En outre, les 
mesures restrictives et les impacts de la Covid-19 
dans les principaux pays de destination des migrants 
sénégalais (France, Italie, Espagne, États-Unis, etc.) 
ont causé une baisse des transferts de migrants. Ainsi, 
63 % des ménages de l’échantillon déclarent avoir subi 
une baisse des transferts reçus en 2020 par rapport 
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aux années précédentes. Ceci explique principalement 
l’inefficacité de ces mesures endogènes de lutte 
contre les effets négatifs de la crise.

Les facteurs prix et temps d’adaptation.

Enfin, les résultats montrent que le facteur prix est 
un déterminant important de la résilience alimentaire 
des ménages. En effet, certains ménages de 
l’échantillon (18,3 %) ont subi une hausse du prix des 
denrées alimentaires ou des intrants achetés durant 
la crise. L’augmentation des prix a négativement 
impacté la capacité des ménages à garder les mêmes 
quantité et qualité des repas consommés à la période 
d’avant crise. En outre, nous observons une capacité 
d’adaptation des ménages à travers les variables 
temporelles concernant les trois différentes sous 
périodes de la première vague de la pandémie. Les 
résultats montrent en effet que les ménages ont eu 
une meilleure capacité de résilience durant la période 
3, en comparaison à la première période. Cependant, 
soulignons que cette période coïncide avec un 
relâchement des mesures restrictives, ce qui a pu 
permettre aux ménages de retrouver leur situation 
alimentaire d’avant crise.

4.3. Résultats par période.

L’enquête mise en œuvre dans le cadre de cette étude 
couvre la première vague de la Covid-19 au Sénégal 
qui s’étend sur la période allant de mars à décembre 
2020. Les régressions sur toutes les périodes mettent 
en évidence quelques déterminants de la capacité 
de résilience des ménages de la zone des Niayes 
face aux effets négatifs des mesures restrictives 
observées durant la crise de la Covid-19. Cependant, 
les régressions par période permettent d’identifier 
les spécificités liées aux trois périodes couvertes par 

les enquêtes et de voir si certaines mesures ont été 
efficaces durant une période donnée. Pour rappel, la 
première période se situe entre le 23 mars et le 30 juin 
2021. Elle est caractérisée par le début des mesures 
restrictives. La deuxième période va du 1er juillet au 
30 septembre et correspond à la période de soudure. 
La troisième période marque la rentrée des classes 
et se situe entre le 1er octobre et le 31 décembre. 
Le tableau 4 montre que certaines variables ont eu 
un impact sur la capacité de résilience des ménages 
à une période donnée ou encore sur toutes les trois 
sous périodes.

Nous trouvons que le programme d’aide alimentaire 
de l’État sénégalais et la prise en charge des factures 
d’électricité n’ont pas eu un impact positif sur la 
capacité de résilience des ménages de la zone des 
Niayes. Ceci reste valable pour les trois périodes 
identifiées. Nous remarquons par ailleurs que l’aide 
alimentaire « panier de la ménagère » implémentée 
par les Nations Unies n’a pas permis aux ménages 
de garder leur situation alimentaire d’avant crise 
pour les trois périodes. Au contraire, le programme de 
transfert d’argent d’ARC-Replica a eu un impact positif 
sur la capacité de résilience des ménages pour toutes 
les périodes. De plus, l’aide alimentaire mise en place 
par l’État à travers le commissariat à la sécurité 
alimentaire pour accompagner les ménages durant la 
période de soudure a été efficace durant les périodes 
1 et 2. En effet, ces deux périodes couvrent la période 
de soudure qui se situe généralement entre les mois 
de juin et de septembre au Sénégal. La couverture 
maladie universelle a également été un déterminant 
important de la résilience alimentaire des ménages 
durant la Covid-19 pour les périodes identifiées.

Tableau 4. Les déterminants de la résilience 
alimentaire des ménages durant les trois périodes.

Quantité des repas Qualité des repas

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Variables Période 1 Période 2 Période 3 Période 1 Période 2 Période 3

Choc sur les prix -0.399* -0,281 -0,119 -0,390* -0,248 -0,230

(0,217) (0,213) (0,209) (0,219) (0,214) (0,205)

Âge du chef de ménage 0,004 -0,001 0,000 0,004 -0,002 -0,003

(0,005) (0,005) (0,005) (0,005) (0,005) (0,004)
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Quantité des repas Qualité des repas

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Taille du ménage 0,005 -0,001 0,014* -0,002 -0,005 0,010

(0,007) (0,007) (0,007) (0,007) (0,007) (0,007)

Genre du chef de ménage 0,256 0,353 -0,184 0,171 0,337 -0,151

(0,221) (0,218) (0,214) (0,220) (0,218) (0,208)

Niveau d’éducation (secondaire) 0,255 0,379 0,207 0,305 0,481** 0,256

(0,237) (0,232) (0,231) (0,233) (0,229) (0,224)

1.Agriculture 0,690** 0,144 -0,558* 0,538* 0,299 -0,492*

(0,311) (0,303) (0,303) (0,311) (0,304) (0,294)

2.Commerce 1 232*** 1 381*** 0,332 0,775** 1 250*** 0,296

(0,366) (0,362) (0,356) (0,362) (0,359) (0,344)

3.Artisanat 1 129* 0,684 -0,276 1 074* 0,958* -0,188

(0,593) (0,575) (0,572) (0,585) (0,568) (0,553)

4.Transport 0,334 -0,562 -1 321** 0,342 0,076 -1 107*

(0,582) (0,582) (0,581) (0,573) (0,566) (0,568)

5.Activité salariale 0,294 -0,136 -0,318 0,165 0,086 -0,156

(0,523) (0,525) (0,496) (0,518) (0,524) (0,486)

6.Autres activités 0,692* 0,334 -0,321 0,309 0,416 -0,437

(0,373) (0,364) (0,362) (0,371) (0,364) (0,351)

Dépenses de consommation (log) -0,023 0,026 0,451*** -0,161 0,019 0,328***

(0,128) (0,126) (0,127) (0,127) (0,126) (0,123)

Transferts de migrant -0.144 0,022 0,142 -0,181 -0,075 0,049

(0,152) (0,150) (0,149) (0,152) (0,150) (0,145)

Diversité des sources de revenus -0.067 0,130 0,185 -0,192 0,118 0,152

(0,157) (0,154) (0,155) (0,159) (0,154) (0,151)

Aide alimentaire du gouvernement -0.009 -0,116 -0,133 -0,141 -0,148 -0,143

(0,130) (0,128) (0,128) (0,129) (0,128) (0,125)

Gratuité de l’électricité 0,054 -0,122 0,006 0,049 -0,084 0,028

(0,137) (0,135) (0,134) (0,136) (0,135) (0,132)



DÉTERMINANTS DE LA RÉSILIENCE ALIMENTAIRE DES MÉNAGES FACE À LA COVID-19
Cas de la zone des Niayes au Sénégal 33

Quantité des repas Qualité des repas

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Panier de la ménagère (ONU) 0,344 0,375 0,050 0,170 0,361 -0,057

(0,259) (0,255) (0,253) (0,255) (0,253) (0,249)

Aide d’ARC-Replica 0,375* 0,537** 0,546** 0,446** 0,674*** 0,516**

(0,222) (0,219) (0,220) (0,220) (0,217) (0,213)

Aide des organisations religieuses 0,461* 0,455* 0,484* 0,342 0,418* 0,288

(0,265) (0,258) (0,258) (0,258) (0,254) (0,247)

Aide des associations communautaires 0,802 0,864 0,614 0,982 0,981 0,645

(1 276) (1 230) (1 228) (1 233) (1 198) (1 165)

Programme de bourse familiale de l’État 0,170 0,164 0,209 0,097 0,140 0,129

(0,163) (0,160) (0,160) (0,161) (0,160) (0,156)

Couverture maladie universelle 0,533* 0,523* 0,422 0,467* 0,603** 0,438*

(0,280) (0,271) (0,268) (0,271) (0,267) (0,260)

Carte d’égalité des chances -0.184 -0,120 0,734* -0,684 -0,478 0,530

(0,447) (0,439) (0,443) (0,483) (0,455) (0,428)

Plan sésame 0,402 0,058 -0,216 0,148 0,086 -0,306

(0,427) (0,408) (0,410) (0,407) (0,406) (0,403)

Commissariat à la sécurité alimentaire 1 591* 1 586* 0,976 2 121** 1 816** 1 105

(0,889) (0,905) (0,890) (0,933) (0,913) (0,890)

/cut1 0.632 0.388 1,834* -0.525 0.512 1,087

(0,958) (0,944) (0,945) (0,950) (0,942) (0,920)

/cut2 2,973*** 2,547*** 3,986*** 1,645* 2,524*** 2,939***

(0,971) (0,953) (0,961) (0,955) (0,952) (0,929)

Observations 443 443 443 443 443 443

Source : Calculs des auteurs; Standard errors in parentheses; significancy level: *** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1



34

La première période marque principalement la mise 
en place des mesures restrictives et des programmes 
de soutien contre la Covid-19. Comme souligné plus 
haut, le Sénégal a appliqué l’état d’urgence sur 
l’étendue du territoire le 24 mars 2020, accompagné 
de plusieurs mesures restrictives comme un couvre-
feu, l’interdiction des déplacements, la fermeture 
des marchés et lieux de culte, etc. Ces mesures, 
notamment l’interdiction des déplacements et la 
fermeture des marchés, ont été allégées dès le mois 
de mai 2020. L’état d’urgence a été levé le 30 juin 2020 
avec une conservation de certaines mesures. En ce qui 
concerne les mesures de protection sociale qui nous 
intéressent particulièrement, l’État a implémenté son 
programme d’aide alimentaire d’urgence dès le mois 
de mars 2020. En outre, le consortium d’ONG ARC-
Replica a mis en place un programme de transfert 
d’argent, de distribution de farine enrichie (aux 
femmes allaitantes et enceintes et aux enfants) et de 
sensibilisation pour la nutrition à partir du mois d’avril. 
En effet, cette aide visait à accompagner les paysans 
pour la période de soudure 2020 après une prévision 
annoncée de sécheresse. Enfin, le programme d’aide 
alimentaire du commissariat à la sécurité alimentaire 
a été implémenté durant cette période pour assurer la 
sécurité alimentaire des ménages, malgré la période 
de soudure.

Néanmoins, cette période est caractérisée par un effet 
négatif de l’augmentation des prix sur les ménages de 
la zone des Niayes qui n’intervient pas pour les deux 
autres périodes. En effet, la pandémie et les mesures 
restrictives ont entrainé non seulement une baisse 
des revenus, mais également une hausse des prix à la 
consommation (PNUD, 2020). Ainsi, dès la première 
période, ce choc sur les prix a négativement impacté 
la résilience alimentaire des ménages de la zone des 
Niayes. Nous remarquons par ailleurs qu’en plus du 

commerce, l’activité agricole a été un déterminant de 
la résilience alimentaire des ménages durant cette 
première période aussi bien pour la quantité que la 
qualité. Ceci pourrait principalement provenir de la 
disponibilité de stocks pour l’autoconsommation, 
étant donné que la période de soudure n’intervient 
qu’en juin.

La deuxième période est principalement marquée 
par la période de soudure. Dès lors, nous notons un 
effet désormais non significatif de l’activité agricole. 
Cette période correspond en effet à l’hivernage où 
les activités maraîchères sont au ralenti, voire à 
l’arrêt. Néanmoins, l’activité du commerce reste un 
déterminant majeur de la résilience alimentaire des 
ménages de la zone des Niayes, avec un coefficient 
positif et significatif au seuil de 1 %. Par ailleurs 
durant la deuxième période, le transfert d’argent 
d’ARC-Replica, l’aide alimentaire du commissariat à la 
sécurité alimentaire et l’accès à la couverture maladie 
universelle ont augmenté la capacité des ménages à 
garder leur situation alimentaire d’avant crise en ce 
qui concerne la qualité et la quantité.

Enfin, la troisième période est marquée par une non 
significativité de l’aide alimentaire du commissariat 
à la sécurité alimentaire qui a été efficace durant 
les deux périodes précédentes. Au contraire, même 
s’il a été implémenté dès la première période, le 
programme de transfert d’argent d’ARC-Replica 
garde son efficacité à la troisième période avec un 
coefficient positif et significatif au seuil de 5 %. Nous 
remarquons par ailleurs un effet négatif (au seuil de 
10 %) de l’activité agricole à la troisième période, 
en ce qui concerne la qualité et la quantité des 
repas consommés. En outre, les acteurs du maillon 
« transport » ont été moins résilients que les autres 
activités durant la troisième période.
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5. Conclusion

Cette étude met en exergue les déterminants de 
la résilience des ménages de la zone des Niayes, 
en particulier les ménages agricoles, durant la 
première vague de la Covid-19 au Sénégal. Pour ce 
faire, nous avons appliqué un modèle probit ordonné 
à des données d’enquêtes de terrain auprès d’un 
échantillon de 443 ménages représentatif de la zone 
des Niayes. Les résultats permettent d’identifier 
plusieurs déterminants de la résilience alimentaire 
qui est définie ici comme la capacité à maintenir la 
situation alimentaire d’avant crise en ce qui concerne 
la qualité et la quantité des repas. En effet, connaître 
les déterminants de la résilience des ménages est 
une étape cruciale à l’amélioration des mesures de 
protection sociale mises en place en période de crise.

Les résultats montrent que les ménages vulnérables 
ont encore plus été touchés par les effets négatifs de 
la Covid-19. Ceci est confirmé par l’inefficacité des 
mesures endogènes de résilience comme la diversité 
des sources de revenus et les transferts de migrants. 
En effet, les mesures restrictives ont causé une baisse 
des activités et la perte de beaucoup d’emplois. En 
outre, les effets négatifs de la crise sur les pays de 
provenance des transferts de migrants ont causé une 
baisse des flux de transfert, ce qui a rendu inefficace 
cette stratégie souvent employée par les ménages 
en période de crise. Ainsi, les ménages ont dû 
compter sur les mécanismes de résilience exogènes 
pour améliorer leur résilience alimentaire face à la 
pandémie et aux mesures restrictives. Cependant, ces 
mesures n’ont pas toutes permis aux ménages de la 
zone des Niayes de garder leur situation alimentaire 
d’avant crise. Leur niveau d’efficacité dépend de la 
forme de l’aide, mais également de la période de mise 
en place.

Ainsi, nous trouvons que contrairement au programme 
de transfert d’argent d’ARC-Replica, l’aide alimentaire 
de l’État n’a pas déterminé le niveau de résilience 
des ménages de la zone des Niayes, bien qu’elle 
ait été spécifiquement mise en place pour lutter 
contre les effets négatifs de la crise. Cependant, 
l’aide alimentaire peut être efficace lorsqu’elle est 
implémentée au moment opportun. En effet, les 
ménages de l’échantillon sont majoritairement des 
ménages agricoles et l’on remarque que les aides 

mises en place pour les assister durant la période 
de soudure, qui a été particulièrement rude à cause 
des mesures restrictives, ont eu un impact positif 
sur leurs capacités de résilience face à la Covid-19, 
il s’agit du programme de transfert d’argent d’ARC-
Replica, mais également l’aide alimentaire mise en 
place par le Commissariat à la sécurité alimentaire. 
Par conséquent, ce n’est pas seulement la forme de 
l’aide qui est déterminante de la résilience, mais 
également les objectifs et la période de mise en 
place qui doivent être conformes aux attentes et aux 
besoins de la population visée. Ainsi, les aides mises 
en place en faveur des ménages agricoles semblent 
plus pertinentes quand elles les accompagnent pour 
la période de soudure.

Dès lors, cette étude met en évidence plusieurs 
recommandations de politiques économiques. Tout 
d’abord, les organisations gouvernementales, non 
gouvernementales et privées devraient favoriser la 
mise en place des mécanismes de protection sociale 
ex ante pour faciliter une réponse efficace et rapide 
aux chocs. Comme le montrent les résultats, certaines 
mesures de protection sociale mises en place avant la 
crise, notamment l’aide du commissariat à la sécurité 
alimentaire et la couverture maladie universelle, ont 
permis aux ménages de la zone des Niayes d’être plus 
résilients face à la Covid-19. En effet, ces mesures 
constituent un moyen d’agir durablement sur la 
capacité de résilience des ménages vulnérables par 
rapport aux chocs.

Il serait aussi opportun de mettre en exergue 
l’inefficacité des mesures de protection sociale 
mises en place par l’État durant la Covid-19 pour 
améliorer la résilience alimentaire des ménages. 
Plusieurs actions pourraient permettre d’améliorer 
les futures mesures. (i) Un meilleur ciblage qui 
passerait par une mise à jour régulière du registre 
national unique. (ii) Une analyse préalable des 
besoins des bénéficiaires, notamment en fonction de 
leur activité. Par exemple, les ménages agricoles ont 
plus besoin de l’aide alimentaire pendant la période 
de soudure. (iii) Repenser au design des systèmes 
d’aides existant afin de donner de la flexibilité 
aux ménages quant à l’utilisation de ces aides. En 
guise d’exemple, le transfert d’argent accorde aux 
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ménages une utilisation en fonction des besoins liés 
à leur activité professionnelle, ce qui leur octroie une 
résilience plus durable. (iv) Une intégration des effets 
négatifs potentiels des mesures mises en place, par 
exemple l’aide alimentaire peut causer une baisse de 
la demande locale de produits agricoles locaux, ce qui 
peut négativement impacter les ménages agricoles.

Par ailleurs, l’étude montre que les mesures 
endogènes de protection sociale ont été inefficaces 
durant la Covid-19. De ce fait, les mesures de 
protection sociale sont nécessaires à l’amélioration 
des conditions de vie des ménages vulnérables. 
Cependant, l’enquête montre un faible accès aux 

mesures de protection sociale des ménages agricoles, 
notamment la couverture maladie universelle. Pour 
une résilience plus durable des ménages vulnérables, 
il faudrait leur accorder un meilleur accès aux filets 
de protection sociale, car la Covid-19 a montré que 
les chocs et les mesures de riposte peuvent rendre 
inefficaces les mécanismes endogènes de résilience, 
notamment les activités génératrices de revenus et 
les transferts de migrants. Cependant, pour éviter 
la dépendance des ménages par rapport aux aides, 
il est crucial de favoriser les mesures endogènes 
de résilience, à travers notamment le crédit, les 
investissements, les subventions agricoles, etc. 
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Annexe 1.
Présentation des variables de l’étude.

Variables
Définition de la 
variable

Question 
correspondant

Effet attendu
Justification de l’effet 
attendu

Résilience 
alimentaire

Capacité du ménage 
à garder une 
consommation au 
moins égale à sa 
situation d’avant crise 
pour trois dimensions 
de la sécurité 
alimentaire (nombre, 
quantité et qualité des 
repas).

La question suivante 
est posée pour les trois 
périodes : Durant la 
période P comment a 
évolué votre situation 
alimentaire par rapport 
à la période avant 
Covid-19 en ce qui 
concerne (i) le nombre 
de repas ; (ii) la quantité 
des repas et (iii) la 
qualité des repas ?

Néant - Variable 
endogène du modèle

Néant - Variable 
endogène du modèle

Aide 
alimentaire du 
gouvernement

Gratuité de 
l’électricité

Panier de la 
ménagère (ONU)

Aide d’ARC-
Replica

Programme de 
bourse familiale

Couverture 
maladie 
universelle

Carte d’égalité 
des chances

Plan sésame

Commissariat 
à la sécurité 
alimentaire

Ces variables sont 
égales à 1 si le ménage 
a reçu la mesure de 
protection sociale 
concernée

Est-ce que votre 
ménage a bénéficié des 
aides distribuées par 
l’État ou venant d’un 
tiers ?

Si elles sont efficaces et 
conformes aux besoins 
des bénéficiaires, les 
mesures de protection 
sociale devraient avoir 
un impact positif sur la 
résilience alimentaire 
des ménages.

Certains mécanismes 
de protection sociale 
relâchent la contrainte 
budgétaire des 
ménages, ce qui leur 
permet d’améliorer leur 
situation alimentaire. 
D’autres mécanismes 
devraient directement 
agir sur leur sécurité 
alimentaire, notamment 
l’aide alimentaire. 
Cependant, ceci dépend 
de la quantité et de la 
qualité de l’aide reçue.
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Variables
Définition de la 
variable

Question 
correspondant

Effet attendu
Justification de l’effet 
attendu

Aide des 
organisations 
religieuses

Ces deux variables 
sont des aides mises 
en place par des 
organisations privées 
ou communautaires. 
L’enquête ne donne pas 
assez d’informations 
sur leur contenu, leur 
nature, la période de 
distribution, cependant 
elles sont incluses, car 
elle pourrait avoir un 
effet sur la résilience 
alimentaire des 
ménages.

Aide des 
associations 
communautaires
Transferts de 
migrant

Cette variable est égale 
à 1 si le ménage a 
reçu des transferts de 
migrants

Est-ce que votre 
ménage a reçu des 
transferts venant d’un 
migrant en 2020 ?

Les transferts de 
migrants pourraient 
avoir un effet non 
significatif ou positif sur 
la résilience alimentaire 
des ménages.

Vu les effets négatifs 
de la crise sur les 
principaux pays 
de destination des 
migrants sénégalais, 
recevoir des transferts 
de migrants pourrait 
ne plus permettre 
aux ménages d’être 
résilients. Cependant, 
si les transferts n’ont 
pas beaucoup varié, 
on pourrait observer 
un effet positif de 
cette variable sur la 
résilience alimentaire.
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Variables
Définition de la 
variable

Question 
correspondant

Effet attendu
Justification de l’effet 
attendu

Diversité des 
sources de 
revenus

Cette variable est égale 
au nombre de sources 
de revenus du ménage

Quelles sont les sources 
de revenu du ménage 
(en 2020) ? Revenus de 
l’agriculture ; Revenus 
de l’élevage ; Revenus 
de la pêche ; Revenus 
non agricoles (artisanat, 
transport) ; Salaires ; 
Pensions de retraite ; 
Transferts monétaires 
depuis le pays ; 
Transferts monétaires 
depuis l’étranger ; 
Revenus de la propriété, 
investissement et 
épargne ; Aides d’amis/
familles/Proches ; 
Prog. Nat. Bourses 
familiales ; Autres aides 
du gouvernement autre ; 
Aide des ONG et autre 
organisme caritatif ; 
Revenus de commerce ; 
Autres (à préciser)

La diversité des revenus 
devrait positivement 
impacter la résilience 
alimentaire des 
ménages, cependant 
dans le contexte de 
la Covid-19 cet effet 
pourrait être différent.

La diversification du 
portefeuille de revenus 
rend les ménages 
moins vulnérables aux 
chocs sur certaines 
activités. Cependant, 
la Covid-19 a eu un 
impact négatif sur 
l’activité économique 
et beaucoup de pertes 
d’emplois ont été 
observées, ce qui 
pourrait limiter l’impact 
de cette variable sur la 
résilience.

Âge du chef de 
ménage

Cette variable donne 
l’âge du chef de 
ménage.

Quel est l’âge du chef 
de ménage ?

Néant Néant

Taille du ménage Cette variable donne 
la taille du ménage 
et a été calculée à 
partie du recensement 
des membres des 
ménages. Cette 
variable est ensuite 
comparée à la taille du 
ménage donnée par le 
répondant.

Veuillez donner le 
nombre d’adultes 
résidents avec un âge 
supérieur à 64 ans) ; 
le nombre d’adultes 
résidents de 15 à 
64 ans ; le nombre 
d’enfants résidents de 
6 à 14 ans ; le nombre 
d’enfants résidents avec 
un âge inférieur ou égal 
à 5 ans) ; et le nombre 
de migrants partis 
depuis moins de 6 mois.        

Néant Néant

Genre du chef 
de ménage

Cette variable donne 
le genre du chef de 
ménages. Elle est égale 
à 1 si le chef de ménage 
est un homme et 0 si 
c’est une femme.

Quel est le sexe du chef 
de ménage ?

Néant Néant
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Variables
Définition de la 
variable

Question 
correspondant

Effet attendu
Justification de l’effet 
attendu

Niveau 
d’éducation 
(secondaire)

Cette variable est égale 
à 1 si le chef de ménage 
a un niveau d’étude 
(français ou coranique) 
au moins égal au 
secondaire.

Quel est le niveau 
d’étude du chef de 
ménage ? Primaire ; 
Collège ; Secondaire ; 
Supérieur.

L’éducation devrait avoir 
un impact positif sur la 
résilience des ménages

En faisant l’hypothèse 
selon laquelle les chefs 
de ménages les plus 
instruits ont plus de 
possibilités d’emplois.

Activité 
principale du 
chef de ménage

Cette variable donne 
l’activité principale du 
chef de ménage

Quelle est l’activité 
principale du chef de 
ménage ?

Agriculture ; Élevage ; 
Pêche ; Chasse ; 
Artisanat ; Transport ; 
Employé/cadre ; 
Fonctionnaire ; 
Professions libérales ; 
Commerce/vente ; 
Retraité ; Inactif/
chômeur ; Autre (à 
préciser)

Dépends de l’activité 
concerné, et de l’effet 
de la Covid-19 et des 
mesures restrictives sur 
cette dernière.

Néant

Dépenses de 
consommation 
(log)

Cette variable donne 
la valeur en log 
des dépenses de 
consommation par jour 
du ménage.

Quel est le montant 
moyen de la dépense 
alimentaire par jour du 
ménage ?

Les dépenses de 
consommation 
devraient avoir un 
impact positif sur la 
résilience alimentaire 
des ménages

Plus un ménage 
dépense sur son 
alimentation, plus il 
devrait être résilient 
pour la quantité et la 
qualité des repas.

Choc sur les prix Cette variable est égale 
à 1 si le ménage a subi 
une hausse des prix des 
denrées alimentaires.

Est-ce que votre 
ménage a subi une 
hausse des prix des 
denrées alimentaires 
depuis le début de la 
pandémie ?

Un choc positif sur les 
prix devrait avoir un 
impact négatif sur la 
résilience alimentaire 
des ménages.

Une augmentation 
des prix baisse l’accès 
des ménages aux 
biens alimentaire. 
Une augmentation 
des intrants baisse la 
production et impacte 
négativement la 
résilience alimentaire 
des ménages.

Périodes Pour capter 
l’hétérogénéité entre les 
périodes, la première 
vague de Covid-19 a 
été divisée en 3 sous-
périodes :

• P1 : du 23 mars au 
30 juin 2020 ;

• P2 : du 1er juillet au 
30 septembre ;

• P3 : du 1er octobre 
au 31 décembre.

Néant Positif ou négatif selon 
les spécificités de la 
période considérée.

Les périodes avec 
moins de restrictions 
devraient positivement 
impacter la capacité de 
résilience des ménages 
(inversement).
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Annexe 2.
Carte de la zone des Niayes au Sénégal.

Source : Diop (2018)
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